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J'ai l'honneur de me reférer à mes lettres des 16 novembre 19'78 et 
20 décembre 1978 (A/33/376 et A/33/543) dans lesquelles j'ai exprimé les vives 
objections de mon gouvernement contre la publication d'un document du Secrétariat de 
l'organisation des Nations Unies intitule Origines et évolution du problkme pales- 
tinien, première partie : 
(~T/sc~/xR.F/~). 

1917-1947 l/ et deuxième partie : 1947-1977 21 
Dans ces lettres, 3' ai exprimé le regret que 1'0rganTsation se soit 

iaissée attirer dans la pratique, si caractéristique de certains régimes, qui 
consiste ;i récrire l'histoire en fonction des intérêts passagers d'un orSane 
politique. 

l-1 Publication des iiations Unies, r::zm&o de vente F.76.1.19. 

2/ Publication ;tez ;jat.iGns Unies, numCrG de verite F.7e. I.20. - 
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Depuis que je vous ai adr 
publiées dans la même série. EUes sont intitulées : Le droit 
palestinien (ST/SG/SEH.F/2) 3/; -e droit du peuple wxleatinien 

'SC7SER,F/3) 4/; et An-y: 

wsé ces lettres, trois autres “budes” ont ét6 
de retour du peuple 
i? l’autodéterminatj e--e 

e, G le contexte du droit international, des 
sation des Wations Unies concernant la 

EM5'4) i/. 
principales +olutions de 1’ Organj- 
question de Palestine (ST/SG/S 

Comme dans le cas de la première “étude”, toutes les autres ont 6t8 établies 
par le “Groupe sp&ial des droits palestiniens” 
“sous l’étroite supervision” 

du Secrétariat ou sous son égide, 
du “Comité spécial pour l’exercice des droits 

inaliénables du peuple palestinien”, Les trois premigres de ces “études” ont été 
publiées anonymement; la quatrième est présentée comme n’exprimant les vues que de 
ses auteurs, W. Thomas Mallison et Sally JJIallison. 

Les trois nouvelles publications pseudo-scientifiques ne sont pas moins 
contestables que la première, Frapp&es de l’emblème de l’Organisation des Nations 
Unies, et portant l’imprimatur du Secrétaire général, ces dernières “études” sont 
conçues de façon non seulement & accréditer encore plus une version complètement 
trompeuse de l’histoire du conflit arabo-israélien, mais encore à propager des 
théories fantaisistes en ce qui concerne nombre de questions juridiques complexes 
liées au conflit arabo-israélien. 

Les vues partisanes exprimées dans toutes les “études’, comme les recomman- 
dations du Comité conformément aux “directives” duquel elles ont été préparées, 
correspondent pleinement à celles de l’OLl?, organisation terroriste qui est vouée 
2 la destruction d’Israël, Etat Membre de l’Organisation des iBations Unies. 

Cn produisant et en diffusant ces publications, l’Organisation des Nations 
Unies sert o non pas la cause de la paix internationale, mais celle du terrorisme 
international. Ce faisant, l’Organisation des Nations Unies a encore une fois abusé 
de fonds internationaux , gravement compromis l’intégrité du Sec&tariat et exposé 
l’Organisation h des critiques sévères et plus que justifiées. 

Le Gouvernement israélien n’a pas l’intention de répondre aux distorsions et 
contre-v&rites grossières et autres libertés prises avec l'histoire et le droit 
dans ces "études", 

Cela dit, il a demand6 ii un éminent juriste, le Pr Julius Stone, ilembre de 
l'Institut du droit international, Professeur de droit international et de juris- 
prudence 5 la Faculté de droit IJastings de l’Universit6 de Californie, Professeur 
de droit ?L l'université des Bouvelles-Galles du Sud, Professeur titulaire de la 
chaire Challis de droit international et de jurisprudence de 1'Universits de 
Sydney et auteur de nombreux ouvrages faisant autorité dans le domaine du droit 
international, de passer en revue ces "étudesw du point de vue juridique. Vous 
trouverez ci-joint un m&noire qu'il a écrit 2 propos tic certaines des princi?3nlcs 
thcories que les "études" cherchent à établir. 

A/ Publication des Hations Unies, num&o de vente F.78.1.21. 
4/ Publication (les ;'ûtions Unies , numéro de vente F. 72. I.22. 

A,/ i'ublication des i:ittions Unies, nluzl6ro dc vcr~tc Y.76. 1.1>1. 
/ . . f 



Comme on le verra, ce dnoire montre que toutes les %tuiies" de la &rie 
reposent sur des fondation erron&x et que leurs conclusion6 6ont inwutenablee. 

Les opinions exprimêes dans ce mémoire aont celles de son auteur et ne reflkent 
pas n&essairement celles du Gouvernement israêlien. 

J'ai l'honneur ae demander que cette lettre et le mêmoire ci-joint soient 
distribués comme document officiel de l'Assembl.6~: g&kJe au titre des points 26, 
51, 53, 5’7, 92, 106 et 109 de la liste prgliminaire, ainsi que du Conseil de 
sQcurité. 

L'knbassadeur, 
Repkentant permanent d'Israël auprès de 

l'Organisation des Nations Unies, 
(&-x6) Yehuda Z. BLUi\l 
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INTRODUCTION 

1. Nul, parmi les specialistes du droit international, n’ignore que chaque 
organe de l’Organisation des Nations Unies a le pouvoir d’interpréter ses propres 
pouvoirs et ses propres procédures. Cela s ‘applique à l’Assemblée générale, 
même lorsque, regrettablement, les majorités au sein de cet or@uie sont réunies 
par des moyens, comme llarme du pétrole, qui ne reflètent pas le bien-fonde 
juridique ou moral des questions dont elle est saisie. Dana sa résolution 
3376 (XXX) du 10 novembre 19’75, l’Assemblée générale a créé un “Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien”, Dans sa résolution 
32/40 B du 2 décembre 1977, l’Assemblée générale a ccnstitué un “Groupe spécial des 
droits palestiniens” au sein du Secrétariat et, en 1978 et 1979, ce croupe a 
établi et diffusé une série d’études tendancieuses “sous l’étroite direction” 
du Comité. On trouvera ci-a&8 la liste de ces “études” et de leurs titres 
abrégés, 

a) 

b) 

cl 

d) 

tels qu’ils sont employés dans le présent m6moire : 

Origines et évolution du problème palestinien 

(sT/sG/SER.W~) ( ci-après dénommée “Ori&es ” 2 
publiée en deux parties) ; 

Le droit de retour du peuple palestinien 

( ST/SG/SER, P/Z ) ( ci-apr& dénommée “Retour”) ; 

Le droit du peuple palestinien & 11autod6termination, 

(ST/SG/SER.P/~) ( ci-après dénommée “Autodétermination”) ; 

Analyse, dans le contexte du droit international, des principales 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies concernant la question 
de Palestine 
(ST/SG/SER .F/4) ( ci-aprh dénommée “Résolutions “), 

2. Résolutions, la dernihe de ces “hxks”, 
qui a%,6 dit dans celles qui l’ont pr&édée, 

rappelle et répète beaucoup de ce 
mais diffère de celles-ci dans la 

mesure où elle révhe l’identité de ses auteurs, 3 savoir W. t. Mallison, professeur 
de droit et directeur du ProGramme de droit international comparé à l’université 
George Washington, et Sally V. ‘Tallison, chargée de recherches. Bien que cette 
“étude” ,, comme les autres, ait été gtablie et publige “à la demande du Comité 
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien”, le Sec&tariat a 
ju$ nécessaire de prendre ses distances en déclarant que “les analyses qui y sont 
présentées sont celles des auteurs”, mise en garde qui n’apparaît pas dans les 
trois ;;&(Jes” anonymes précédentes. L’examen auquel on a procédé de toute 
ce-Lte série d ’ “ctudes” explicitement partisanes î étrangement frappges de 
1 ‘emblême of’f’iciel de l’Or:;anisation des IIations Unies, montre que la prudence 
dont le Comité qui 1-e:: a commandéer a fa,it preuve en se dissociant de r&olutions 
,:tait judicieuse et auruit dû s ‘ctendre ,i: tolites les “Ctucles” anonymes. 

/ . . . 



3. Lu structure do l’argumentation que lea auteurs développent pour justifier leurs 
conclusions est la suiv I ,te, Premi&ement, ils cherchent & 6tablir que 
l’Organisation des Nati. &~EI Unies, et pwticuli&emcnt l’&semb& &&ale, aont 
des sources de “formation du droit international”, Douxi&nement 9 ils développent 
diverses incidences de la résolution sur le partage, avant qu’elle n’ait ces& 
d’exister par le rejet et l'agression arm60 arabes en 1~47-48, et arguent que 
cette résolution demeure aujourd’hui comme &ant du “droit” créé par l’Assembli% 
g&&ale et cormne continuant d'avoir un effet obligatoire pluti de 30 ana plus 
tard, Troisi&nement, ilo cherchent $ prouver que des considérations bnoncees da 
façon r6p6tée dans les résolutions de 1’Assemblêe &n6rale, de la résolution 
194 (III) & la résolution 3236 (XXIX), 6tabliesont en droit international un “droit 
de retour” pour leo r6fugi6s arabea de Palestine, Quatri&noment, les auteurs' de la 
même faqon, cherchent 8 prouver que les références r6p6tées faites dans les 
résolutions de L'Assemblée &drale depuis 1970 constituent une affirmation 
juridique du droit d'autod&ormination des Arabes palestiniens et que l'Assemblée 
g&érale est tabilit& $ retracer les frontières d'Israël afin de satisfaire 
CO droit. 

4, Pour que cette argumentation opiniâtre ait quelque fondement en droit, il 
faudrait non seulement qu'elle soit logique avec elle-même, mais aussi qu'elle 
soit basée sur des prémisses valables, Je l’examinerai sous ces deux aspects, 
et commencerai imt&diatement par la prémisse fondamentale dont découlent toutes 
les cocclusione, à savoir le statut et les effets, en droit international des 
résolutions de l'Assemblée Générale. 

5. Bien que j'aie initialement commenc6 par examiner la conformité avec le droit 
international des affirmations et des suppositions faites dans les "études", il 
m'est rapidement apparu n&essaire de dépasser cette méthode ad hoc. Je me suis 
rendu compte que lea résultats de l'analyse juridique auraient vraisemblablement 
des effets critiques, non seulement sur le conflit arabo-isr&lien, mais également 
sur certaines doctrines fondamentales du droit international. C'est ainsi 
que le présent mémoire analyse les aspects juridiques de nombreux problèmes 
complexes directement liés au Moyen-Orient et, ce faisant, éclaircit certains 
aspects cruciaux du droit international contemporain, Indépendamment du statut 
juridique des résolutions de l'Assemblée &$rale, le présent mGmoire examinera 
les effets de la contrainte exerc6e sur les membres de l'Assembl6e par, notamment, 
l'arme du pctrole, le statut juridique du supposé droit d'autod6termination 
des peuples, le contenu et les limites de ce droit et ses rappcrto avec les 
limitations imposées par le droit international en ce qui concerne le recours 2 
In force, l'application du principe fondamental du droit international ex injuria 
non oritur ju' , et d'autres points de droit international de même importance. 

/ . . . 
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1. EFZ'ETS JURIDIQUES DES RESOLUTTOWS DE L'ASSEMDLEE GWTERALE 

6. La rè@e &nérale de base, en ce qui concerne l'effet juridique des résolutions 
de ltAssernblde &-&ale, a 6té énoncée par le jwe sir Hersch Lauterpacht, dans son 
opinion concernant l'affaire de la Procédure de vote applicable aux questions touchant 
les rapports et pétitions relatifs au territoire du Sud-Ouest africain. Il a fait 
observer que, sauf lorsque la Charte des Nations Unies en stiPulai=trement (en 
ce qui concerne par exemple le budget, aux ternes de 1'Article 17, ou l'atii3sion 
de nouveaux Membres, aux termes de 1'Article 4, par, 2), "les décisions de 
l'Assemblée C&&ale . . . ne sont pas juridiquement obligatoires pour les Membres 
de 1'0rCanisation des Nations Unies". Indépendamment des exceptions ainsi établies 
Par la Charte, les "résolutions" de cet organe, même si elles sont présentées sous 
forme de déclarations ou de d&isions, "se réfèrent 2 des recommandations . . . dont 
l'effet juridique, sans être totalement inexistant .,. semble ne pas être autre 
chose qu'une obligation morale", Le caractère juridiquement oblkatoire de ces 
résolutions doit être établi conform6ment aux exigences reconnues pour la création 
du droit coutumier ou du droit conventionnelL/. 

7. Une Génération plus tard, dans un exposé tout e'lssi réfléchi, un autre gminent 
ancien Juge à la Cour internationale de Justice, si Gerald Fitzmaurice, a rejeté 
d'une façon tout aussi dépourvue d'&uivoque "l'il..~.usion" selon laquelle une 
résolution de l'Assemblée &nérale pouvait avoir un effet "législatif". Il a fait 
observer, entre autres, qu'une proposition des Philippines tendant ii autoriser 
expressément un tel effet législatif avait été rejetée à une majoritc ecrasante lors 
de la Conf&ence de San Francisco* ' que la structure C&&ale de la Charte limitait 
le rôle de l'Assembl6e $%%ale (par opposition (r celui du Conseil de skurit6) à 
de simPles fonctions de recommandations ; que c'était Précis&ent cette limitation 
qui expliquait pourquoi les Membres de 1'GrCsnisation des Nations Unies étaient si 
sauve-lt disposés a consentir ii. ce que tant de &Solutions fussent adoptées en 
s'abstenant ou en ne votant pas contre; et que les liens que les résolutions de 
l'Assemblée générale pouraie&, avoir avec le &-oit international étaient tout au Plus 
que Tes Etats pouvaient en venir ii envisager d'adopter la teneur d'une r&olution 
&ter,ninii:e dans un "traité ou une convention séparés", obligatoires en vertu de 
leur adoption y. 

8. Ces observations thgoriques ont &té confirmées l'ennée suivante, à la 
1 4926ne séance de la S;xi$me :Omission (juridique) de l'Assemblée générale, par 
une rianifestation remarquable ;ïe *rues similaires des iiembres de l'Organisation des 
ilations Unies. La Sixizme Commission 6tait saisie d'un projet de r&.olution 
concernant le rôle de la Cour internationale de Justice. Le préambule mentionnait 
la possibilité pour la Cour, s'aGissa,nt de trancher des diff&ends, de tenir compte 
des d<clarations tt &solutions de 1'Assezblée &nérale. Une y-an& diversité 
d'Etats 2e toutes les rit-zions du monde ont rejeté même cette rkfkence relativement 
anodine. Cette Fosition gtait, ont dit certains, une tentative 'pour amender 
indirectement" l'drticle 31; .Iu Statut de la Cour internationale de Justice, et 
revenait 2 "porter atteinte 2 la structure institutionnelle de l'Organisation des 
'Tations Unies". Elle signifiait que les &Solutions de l'Assemblée gcn&ale 
pourraient "I,ar elles-mêmes faire EvoPzr le Qroit international". La proposition 
attribuait 2 l'Assembl<e C<liirale "des pouvoirs qui ne relevaient pas de sa 
cozpttence". Il s'n;:irzzit ~~'u.ne tentative G'indiyuer T la Cour "les sourcesd' droit'! 

l . . . 



dont celle-ci pouvait tenir compte, ce qui s'&artait de lsopinion selon laquelle 
les rêsolutions et les d%clarations de 1'Assticlde gdn&ale sont "essentielhment 
des recommandations qui n'ont pcs de force obligatoire sur le plan juridique". 
Les &zhra~ions et rhohtious de 1'Assesnblée @héraJe ne pouvaient pas être 
consiclérées cwm les sources du droit international, "6tant donné surtout leur 
contenu de plus en plus politique, qui souvent n'est pas en harmonie avec le droit 
international." 3/, 

9. Par conséquent, avant ke s'appuyer constzwwnt sur les rGsolutions do 
l'Assemblée &érale comme créant des obligations juridiques, les auteurs dos 
';&udes" doivent à leurs lecteurs d'examiner de mani.&e approfondie, attentive 
et sincère les conditions qu; doivent être remplies pour qu'un tel argument soit 
justifie eu égard 3 IlArticle 38 iiu Statut de la Cour internationale de Justice. 
L'incapacitc des auteurs de montrer qu'ils meuvent valablement rattncher les 
fondements juridiques de leurs thsses aux r&olutions adoptées récemment par 
l'Assemblée &n&ale est particulièrement manifeste dans toute la structure de 
1"'étude" intitulée Résolutions. Elle s'ouvre sur une section consacree à 
"la comp6tence juridique des organes -olitiques de l'Organisation des Rations Unies", 
dans le but évident de naximiser les effets juridiques des résolutions de l'Asse:-:blCe 
générale favorables 2 leurs thèses, 

10, Ilalgré le caractère controvers6 de 7~ question et le grand nombre d'ouvrqes 
&rits 3 ce sujet, Kkolutions prétend régler la question par deux citations 
soigneusement choisies. Liune est tirée d'une affirmation gÉnérale du 
Pr Rosalyn Higgins 41, selon laquelle les votes et les vues exprimés par les Etats 
au sein d'organisat:ons internationales "ont acquis une siynification juridique“ 
et que "les actes collectifs d'Etats, répétés assez souvent et acceptés par un assez 
srand nombre d'entre eux, deviennent kentuellement le droit' (c'est nous qui 
soulignons). L'autre est tirée de l'opinion dissidente du ju?e Tanaka dans les 
affaires du Sud-Ouest africain y. ih.ns cette opinion, cependant, le juge Tanaka 
a sk@ement fait observer que les exigences traditionnelles concernant la cr&tion 
de nouvelles règles de droit coutumier (pratique, &pétition et oninio ,juris sive 
necessitatis) demeuraient inchanGées, Toutefois, le droit coutumier peut mûrir 2 
un rythmeurs rapide ;r&ze aux techniques de communication modernes et & la 
structure contemporaine de l'organisation internationale. 

11. Sur la buse de ces &n&alitfs assorties de &Serves pruüentes, l'"i;tude" 
poursuit i;z&iatement (5. 5) en énonçant le droit tel que ses auteurs voudraient 
qu'il soit, a savoir que i'la pratique etatique nécessaire 2 la création du cirait 
coutumier es-t constitu6e par les actes collectifs des Ltats (par exemple, vote 
en faveur Le résolutions -rrticuïières de l'Assemblée &nérale) aussi bien que 
par leurs actes individuels". S'ilr avaient voulu qu'un tel r%sumé reprkente 
fidèlement les opinions des 6minentz publicistes citk, les auteurs auraient z,lorr, *. 
ClU, -.vec le mêx soin que le ir :ivy;ins vt le ju-.P Tan&s, examiner les 
autres exigences q-L doivent être saiisfaites. Celles-ci sont notamment l'üssen- 
Li.;ent %L?s Etats, 1:; d~.:on~tration -le l'opir~ic juris sive necessitatis, le 
c2rcctcre suffisant du no:?,re d 'rtc.ts 

I p-ositif IL 
en C~~C>C (d<terr.inc r?.r 12 nature de lc:;r 

int&et ou n';ati.?; en 12 ;:LtiCre), Gnsi y;c le caractlre ouffi.sz. 5L 
nc:bre A. 52 Cas 03. ces exigence; sont rC.Ani.es. -.-- rinsi, le; citations sur lesri- ~Iles 
SE f' onknt les auteurs prao.T,::tierit Tz:ar walogie ;~vec Tes conditions ,de for:!ati,r: 
'iï ?roi+ cout*.L:.i?r, I_:i n<.l-lice:L:ll & ?. >. L-i c: ~Lt'-L---~~tions z~~plico31zs w4 drois collt*;.:,i~r, 
1-s auteurs dlforr.:ent. 1 --trlzlor-ie ~o!~r en f;,.irt ‘;!.c; ~rnzue ?ritio!i de "consentiez". 
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12. Que les Mallison souhaitent 6tablir l’existence d’une règle simpliste qui 
traduirait les résolutions de l’Assembl6e S&-&ale en droit international et 
qu’ils n’aient pas r6ussi dans leur entreprise D cela est compréhensible. Ce 
qui est difficilement compr6hensible 1 c ‘est pourquol 1 spécialistes qu’ils sont 
du droit international, ils font si peu de cas de l’étendue et de la profondeur 
des controverses qui séparent leurs collègues et qui interdisent une %elle 
simplification. La Doctrine compte actuellement une demi-douzaine d’hypothèses 
- assorties chacune de ses propres crit&es et de ses propres limites - qui 
divisent les experts. Ces hypothèses considèrent le comportement des Etats 
dans lsexpression de leur vote 1) comme une extension du processus conventionnel; 
2) corw2 une interprétation, faisant autorit:, des traités existants; 3) comme 
une expression des “principes Sénéraux du droit” ; 4) coune déclarant l’existence de 
rèL;les du droit international; 5) comme une nouvelle source du droit intornntional, 
pour combler les lacunes des sources indiquées 3 l’Jrti.cle 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice; et 6) comme un moyen de créer une expectative 
sans valeur formelle parmi les Etats. Selon la sixième hypothsse, une expectative 
peut se transformer en &@les obligatoires selon que les votes des Etats 
a) représentent les intérêts de toutes les parties concernées sur un sujet 
controversé; b) évitent des positions extrêmes et intransigeantes, c) sont exempts 
de formulations vagues et ind&erminées; d) sont exempts de parti-aris motivé par 
des raisons politiques; c) ne sont pas utilist ‘3 pour justifier la position u’une 
pwtie ou d’une autre dans des querelles politiques ; et f) sont le fait d’un orcane 
international qui applique en la matiGre des XIL %hodes de délibgration et de 
r&olution impartiales. 

13. Les hypoth>ses 1) & 5) 1 ainsi que celles qui procèdent par analogie avec le 
droit coutumier, en sont encore toutes au stade embryonnaire, les critsres 
applicables dans chaque cas faisant tous l’objet de doutes et de diff%rends. 
Qu&t a la sixième hypothèse, il apparaîtra, 2 mesure qu’avance l’analyse, qu’une 
bonne part des mesures adoptées récemment par lgAssemb16e g&érale 2 propos du 
iioyen-Orient, spécialement depuis le déploiement de l’arme du p6trole desuis 1973, 
représentent le type même de mesures de l’Organisation des Sations Unies qui ne se 
trnnsforneront PRS en droit 6/. 

14. Or ï les auteurs ne prennent pas la peine cl ‘étudier ces questions cruciales. 
Au contraire 1 ils comblent les lacunes Dar un résumé superficiel des matiGres ,?î 
propos desquelles le Conseil de sécurit? et 1’AssemblCe &nérale sont autoriks 3 
zdo?ter des &Solutions aux termes des Articles 12 ,? 14 et 33 2 38 de la Charte. 
Il est surprenant de constater que, ce faisant, ils ne mentionnent paso ce qui 
pourtant intéresse directement leur these 3 que ce n’est qu’en ce qui concerne 
czctsines dgcisions du Conseil de s6curité que l’îwticle 25 de la Charte peu: 
cr.Jzr des 0.bligations juridiquement contraignantes pour les Membres de l’Ori;ani- 
sation. La Charte n’rtttribue aucun eIY7e-t juridia-ue uux rkolutions de l’AsseEbi$e 
$c&-ale. 

13. tilèconnniss;nt ou laissant de cÔt6 toates ces questions, les auteurs invitent 
le lecteur (II. 7) 3 uccepter la pro:>osition selon laq.1elle twtes les kffirmations 
uc- ,3roit ripét&es cians Ges résolutions tie 1 ‘Assel:;bl&e i;GnGrale devi;anent i .)so Tac LcI 
z.:L~ <roi L i:~ternetion;~ï :;ar “consensus ’ . En fbit, Fjr un proc<d; singulier -i 

/ . * . 
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suppose la question résolueJ le seul critke véritable offert dans Rkolutions 
pour d6terminer quelles sont les résolutions de l’Assemblée C;&&ale qui pourraient 
être considér6es comme constituant du droit coutumier, est de dire (p. 8) que 
“cette pratique /C9est+dire celle qui consiste B exprimer un consensus sur des 
questions de drozt par ltintermêdiaire de l’Assemblée &&al. est particuli&rement 
mise en relief dans les r%solutions de ltAssemblhe &%S%ale concernant la Palestine, 
Israël et le 1joyen-Orient. ” Ainsi, aprss avoir cherché B fixer, pour justifier 
leur affirmation selon laquelle certaines résolutions concernant les Arabes de 
Palestine constituent un droit, les limites dans lesquelles on peut considérer que 
les résolutions de l’Assemblée &&ale établissent l’existence d’un droit inter- 
national nouveau du fait de lsaction directe des Etats participants, les auteurs 
se bornent à prendre ces mêmes résolutions cowe exemple de la façon dont ce nouveau 
droit coutumier est cr6é par l’Assembl6e générale. Cette incapacitb des auteurs 
d’êtablir ~13 fondement juridique solide pour leur interpr&ation des résolutions 
de l’Assemblée &&s.le Ôte toute validité 2 toutes les principales conclusions de 
1 s “étude”, Leurs affirmations selon lesquelles une s&ie formidable d’obligations 
juridiques, nées en dehors du droit international classique et de la Charte, ont 
ét6 imposées à Israël par les résolutions de l’Assemblée g&-kaJ.e&e résistent pas 
à 1 D examen et doivent donc être rejet&s. 

x 
x x 

16. Dans son étude sur l’état du droit international, oubliée en 1377, le 
Pr Schreuer a fait observer c‘ juste titre ce qui suit : 

La force d'une recommandation dépendra - et ce n'est pas 12 l'aspect le moins 
important - de l'autorité morale de l'organe l'ayant ador>tée. Seul le respect 
de normes élevées et impartiales dans le processus de prise de décisions au 
sein de l’organe international confèrera aux recommandations de celui-ci un 
effet de persuasion auprès de tous les secteurs de la com-nunauté internationale. 
L'application de parti-pris motivé par des raisons politiques ou l'emploi de 
r6solutions de caractère général pour favoriser une position ou une autre dans 
des querelles politiques peut saper la cr6dibilité de l'organe international, 
même dans les domaines 06 il existe un accord relatif l/, 

Il existe plusieurs raisons de soupconner que cette condition assez évidente, si 
l'on veut attribuer un effet obligatoire aux résolutions de 1'AssemblGe ,&n&ale, 
n'a souvent pas été remplie ces dernières années, 

17. Une raison manifeste en est que certaines affirmations de cet organe, m^enc 
lorsqll'elles P&endent "dtklarer" ou 'interpréter" le droit, sont plus le reflet 
d'une politique de puissance 2 court terme que d'un processus delibérant de folmation 
du droit, Dans une Assemblée f;énérale gi compte plus de 150 membres et qui 
fonctionne sur la base du principe "2 chacun une voix", des Grandes puissances 
copme l'Union soviétique, ou des alliances contrôlant un ressource majeure co..m~ le 
p%rol!? F-~I SC joj.rnant . lj'i.:~:lort,~.ntr, blocr d',tats dl1 tir>ry. "cr!?Qï snnt en 7eSllr? 
de tran;former cet organe en un autre instrument de leur propre Guerre politique. 

/ . . . 
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Une f-ssembl&s &%kl.e dotée des pouvoirs limit& envisagés par la Charte 
constituerait une instance parlementaire tol$rablc (et peut-être même souhaitable) 
pour des manifestations de politique internationale. Cette situation devient 
cependant inacceptable et dangereuse lorsque la majorité des groupements constitués 
dlalliances temporaires et chanGeantes cherchent i!î attribuer une force juridiquement 
obligatoire aux résolutions qu*ilo font adopter de force par cet organe. Les 
pouvoirs ainsi usurp&s sont actuellement dirigds contre une bonne part du monde 
ocuidental, et plus particulièrement encore contre Israel. 

18. Une deuxieme raison de refuser tout effet de formation du droit aux résolutions 
de 1 vAssemblge générale se trouve dans les contraintes ou les pressions politiques 
r&uli&remcnt exercées sur les Etats lors du vote de 11Assemb16e &n&ale. Par 
exemple, le :)ouvoir contraignant de l’embargo sur le pétrole exercé par un petit 
nombre dvEtats, minuscules par leur population mais formidables du fait de 
l’importance de la ressource qu’ils contrôlent, limite constamment la msrge de 
manoeuvre de membres qui souhaiteraient voter contre ou m&e s’abstenir sur toute 
une série de questions concernant notamment o mais pas exclusivement, le Idoyen-Orient. 
Sous la pression d’une contrainte suffisante , assez de membres peuvent être 
“oblig&, ” ? soutenir de telles résolutions, ou tout au moins k s'abstenir de s'y 
opgoser 3 pour rgrsntir qu’elles obtiennent la majorité. Mais le fait d'être 
“obli&” de cette faqon ne satisfait certainement pas ii l’exigence a établie de 
lonLue date, de l$o-oinio juris sive necessitatis dans le processus international 
de création du droit. IZn droit, c'est un lieu commun que de dire que le fait 
d'ëtre "obli&" de se rendre à un bandit arrck n'Gquivaut pas 2 une obligation 
juridique de le faire, Aucun processus de cet ordre, qu’il s’agisse de questions 
int&ressant le Moyen-Orient ou d vo,utres questions, ne peut crger dvobliZations 
juridiques sur le plan international. 

19. La résolution 34/65 23 de llAssemblée &nérale du 29 novembre 19'79, dans 
laquelle l'.Qser,!blée a pr&tendu déclarer que les accords de Camp David et d’autres 
arrangements, y compris le trait6 de paix entre Israël et lsEgypte, n'ont 
"aucune validitéil est, plus éclatante encore que jamais, une autre preuve de la 
menace qui pcserait sur l'ordre juridique international si l'on attribuait 
automatiquenent une force juridique (ou même morale) aux résolutions de l'Assembl6e 
&&rsle. Cette affirmation extraordinaire SUT la validité juridique d'accords 
librement n&ociés et conclus entre Etats souverains est une expression flagrante 
de la politique des Etats arabes "tlu front du reflls et de la dgtermination de 
l'Union soviéti+e d'affirmer son rôle de super-uissance au ;ioyen-Orient. Toutefois, 
de telles déclarations politiques ne peuvent pas être trsnsform6es en "droit" au 
moyen fllun vote c l'Assembl6e ghhale. Les 38 Ztats qui ont vote contre cette 
rholution et les 32 qui se sont abstenus comprenaient les Etats-Unis, les neuf 
membres de la Corununautc économique eux-o-éenne et pr& de 60 autres iIe~!bres de 
1'0rganisation. Lorsque l'on analyse cette hpartition dzs voix de plus prb, 
il apparaît qu'un ;;rand nombre des abstentions auraient GtG des votes &Gatifs 
si leurs auteurs n'avaient -as craint que l'zr~?e du phrole ne soit employh contre 
eux. Lz, majorité coLlprend 21~1s (ilune vin&taine de ilembres qui sont soit des pays 
proGuct.eurs de ph-ole, soit des cz$fs d'affiliation arabe ou musulmane, et un nombre 
3-i coins <quivzlPnt d'3tats cor.munistes ou z.li;,nGs sur le ccnununisme. , 

/ . . * 
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20. Qu’une telle &Partition des voix soit maintenant habituelle ii I’AssemblQe 
C;én&xle ressort clairerumt d’une camparaison avec la notoire résolution 3379 (XXX) 4 
de 1975 3 qui a solennellement prétendu “conaidker” que le “sionisme” 6tait une forme 
de “racisme”. Dans ce cas également, près de la moitié des Membres de L’Or~ani- 
sation des llations Unies ont votÉ contre ou se sont abstenus, et la majorit6 n’a 
représenté que 72 de 142 Membres de l’Organisation. La contrainte exercée par les 
pays producteurs de p6trolel alliés aux Etats communistes, n’6tait que trop 
apparente lors de ce vote. S’il n’est manifestement pas possible d’empêcher que 
de telles résolutions soient adoptées, telle n’est pas la question. La question 
est de savoir, si, comme l’exigent les manipulateurs a l’on doit ajouter à ces 
expressions extravagantes un effet obligatoire en droit international, 

21. Il serait en réalité extraordinaire qu’un ordre juridique qui considère 
comme nuls les traités obtenus par un recours & la menace ou 2 l’emploi de la force 
(voir l’article 52 de la Convention de Vienne sur le droit des traités) attribue 
simultanément un effet juridique obligatoire & des résolutions de L’Assemblée 
Cénéralo pour des Etats qui votent dans des conditions de contrainte extrême. 
Il ne fait aucun doute que l’on ne peut pas empêcher de façon absolue que l’usaGe 
du pouvoir de n6gociation, qu’il découle de ressources p&troli&es ou de la force 
militaire, influence le résultat des négociations entre Etats. Toutefois ’ de même 
que la Convention de Vienne sur le droit des traités impose des limites au rôle 
que la puissance militaire peut licitement jouer s’agissant d’amener une partie 
à accepter une condition, il doit y avoir des limitations correspondsntes au 
autres moyens de contrainte, y compris les menaces d’étranglement économique par 
une interruptic. d’apprGvisionn@ments essentiels en pétrole 8/. 

22. La Charte contient un certain nombre de dispositions expresses régissant le 
recours à une contrainte économique extrême, Premièrement, 1’Articlc 53 prévoit 
expressément qu’aucune “action coercitive ne sera entreprise en vertu d’accords 
régionaux ou par des organismes rgcionaux sans l’autorisation du Conseil de 
sécurité”, Or, c ‘est précisément à cela qu’équivalait l'embargo sur le p.hrole 
décrEté par les Etats arabes en 1973 contre les Etats-Unis, les Pays-Bas, le Japon 
et d’autres Etats. De telles mesures unilatérales ne seraient pas conformes à la 
Charte même si les exigences politiques des Etats arabes contre Israël avaient et6 
conformes (ce qui n’6tait pas le cas) aux résolutions pertinentes du Conseil de 
sGcurité. Deuxismement , les Contraint?s extrêmes représent6es par 1’ embargo 
concert6 sur le pétrole canstituaient probablement un recours & la menace ou $ 
l’emgioi de la force, interdit par 1‘Article 2, paragraphe 4, de la Charte des 
i?ations Unies. Il y a une grande différence entre ce de& de contrainte économique, 
fond6e sur un pouvoir de monopole sur les approvisionnements en $trole, et de 
simples embargos juridiques dhrétés par un Etat contre un autre lorsque î'él&ment 
du contrôle monopolistique est absent. Si tel est le cas, la Convention de Vienne 
sur le droit des traités rend nulle toute obligation consensuelle que les Etats 
sont ainsi ame& A accepter. Troisi?mc:ment, un Grand nombre de iie:lbres de 
l'Organisation des Kations Unies ont, 2 propos de la dcfinitiorl de I'agression, 
expri& l'avis nue celle-ci comprend "l'agres:;ion &onoA.que", et que ses victimes 
peuvé lt licitement prendre Les mesures appro-riges L;e lCc;itir,e dcfcnsc, 
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Quatri$mement, un complot de ce type ourdi par un groupe de Membres de l’Or&wi- 
sation pour porter atteinte $ l’économie d’autres Membres dans le but d’atteindre 
des fins politiques connexes est un défi manifeste aux “buts” et aux “principes” 
bnoncés aux Articleo 1 et 2 de la Charte, ainsi qu’8 la D&laratioa relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopbration 
entre les Etats conformément B la Charte des Nations Unieo, adopt6e par l’Assemblée 
&n&ale dam sa résolution 2625 (XXV). Cinpuibmement, corne l’ont fait valoir un 
certain nombre d’Etats au sein du Comité sg&ial. pour la définition de l’agression, 
la “souverainet6” des Etats proté&e par 1’ArtXcle 2 de la Charte D ainsi que par la 
d%finition de l’agression, peut englober les attributs économiques indépendamment 
de 1’ “intégrité territoriale” et de 1 “‘indépendance politique”. Par conséquent o 
le caractère coercitif extrême et la l&%lité douteuse du boycottwe pétrolier 
arabe au regard de 1’Article 53 de la Charte sembleraient constituer “un recours 0. 
la menace ou Q l’emploi de la force en violation des principes de la Charte’. 

23. Si l’exercice de certains types et de@%! de contrainte contre diff&ents 
Etats ou groupes r&ionaux est ainsi illicite I il serait étrange de penr;?r qu’il 
pourrait demeurer licite lorsqu’il est dirigé contre la coilectivité ‘-6 Etats 
Membres de l’Or@nisation des Nations Unies ii llAssmblée g&‘&rale, Il serait 
tout aussi grotesque de prétendre, c-e le font toutes ces “études”, qu’une fois 
que des affirmations faites dans les r6solutions de cet organe sont suffisamment 
répétées, elles sont transform6es en droit international, sans égard $ la question 
de savoir si des contraintes, dans le domaine pétrolier ou autre, ont amené de 
nombreux Membres 3 voter ou à s’abstenir de façon que lesdites résolutions 
puissent être adoptées. Si c'est grotesque, ce n'est na5 seulement parce que 
l'on serait ainsi conduit 8 ignorer les pressions illicites produisant une simple 
illusion de consensus, pressions qui, en principe, devraient en soi &er toute 
validité à la résolution elle-même. Ce caractère grotesque pxend en outre des 
proportions monumentales lorsque l’on prétend que de telles r6solutions sont 
transform6es en des préceptes de droit international obligeant tous les Etats. 

24. Une troisième raison de rejeter les affirmations selon lesquelles les 
résolutions de lsAssemblée générale, en tant que telles, créent des règles 
juridiques obligatoires est la pratique, actuellement en vogue à l'Assemblée 
générale, qui consiste à approuver, sans grand discernement, des affirmations 
faites au nom du "droit international" simplement parce qu'elles semblent 
"progressistes" dans la mesure où elles limitent les droits juridiques des 
Etats qui n'appartiennent pas au Groupe dit non-aligné. De teiles positions 
sont parfois adoptées par des publicistes sincères, mais elles représentent 
souvent une conception na?ve non seulement du droit international, mais aussi 
tant de la moralité que de la politique internationale. On constate que ces 
publicistes limitent s&&ement les cas dans lesquels les Etats ‘peuvent recourir 
à la force de façon licite, tout en insistant, sans se rendre compte de l'incon- 
gruité de leur position, sur le fait que les Etats sont également libres 
d'entreprendre ou d'appuyer des "guerres de libération" de leur choix dans la 
mesure 03 ils peuvent contrôler à l'Assemblée &&rale, par quelque moyen que 
ce soit, suffisamment de votes pour les prot&er. De telles doctrines sont un 
véritable milieu de culture pour le parti-pris que le Dr. Schreuer, comme on l'a 
vu, considère à juste titre comme fatal dans toute attribution d'un pouvoir 
créateur du droit à l'Assemblée Générale, 

/ .*. 
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25. Cet llaesoupliasement” de La doctrine qui a régi les rapports entre Etats depuis 
avant la paix de Westphalie (1648) est dG en psztie Èi une transformation des 
constellations de puissaucea 0 des traditions culturelles et des engagements 
idéolo&ques o et parfois $ des sentiments de oulpabilité post-coloniaux. Mais il 
est étalement dû en partie ÈI l’habilete, zi L1ims&ation et a la persistance avec 
lesquelles les dinlomates et les auteurs soviétiques, arabes et autres ont 
coordonn6 ’ dé,gai& et soutenu ltaccumulation de leurs exigences contre l’ordre 
juridique existant. Ce n’est pas 5 dire que, (l.ans cette oituation nouvelle, les 
acquis et les concessions, dans 1 ‘exposé de revendications contradictoires o et 
le pouvoir qui les appuie ne peuvent pas aboutir 8 des principes nouveaux d’un 
ordre juridique viable. Cependant, considérer comme droit international toute 
affirmation en faveur de laquelle on peut réunir une majorité 2 L’Assemblée 
G&&ale revient $ saper aussi bien l’Or@nisation des Nations Unies que l’ordre 
juridique international tel qu’il a dt6 compris juuqu’8: présent. Cela peut avoir 
pour effet de paralyser ou de dissiper ce droit o et ainsi d’écarter toute possi- 
bilité de l’adapter $ des conditions changeantes et d’éviter des catastrophes 
politiques et militaires. 

26. C’est peut-être dans llouvrage du Pr Gaetwo Arangio-Ruiz, 
The Normative Role of the General AssembW of the United Nations and the 
Declaration of Principles on Friendlv Relations g , que l’on trouve l’étude la 
plus complète et la plus récente de cette question. Cet 6minent auteur et distingu6 
diplomate a diligerrment rassembl6, scrupuleusement commenté, patiemment organisé et 
attentivement analyse la pratique et les ouvrages de plus en plus nombrew qui 
cherchent $ établir, à expliquer ou à soutenir les attributions d’un pouvoir 
createur du droit à l’Assemblée générale. C’est un ouvrage qui mérite de retenir 
1’ attention de tous ceux qui p plus qu’à la vogue et à l’id6ologio D attachent du 
prix 2 l’intégrité juridique et intellectuelle, Le Pr Arangio-Ruiz passe 
en revue les nombreuses théories qui prétendent attribuer un pouvoir créateur du 
droit à L’Assemblée générale, Ces théories comprennent la légitimation supposée 
par la Charte ou par une autre rèfile contractuelle; une supposée règle d’habili- 
tation du droit coutumier; la “volonté” supposée de la “communauté internationale 
organisée”; et la force obligatoire supposée de résolutions déterminées consid6rées 
comme la pratique des Etats devenant la coutune ou comme des obligations 
“conventionnelles” fondées 3ur un “consensus”. 

27, Quels que soient les ur”guments invoqués 1 le Pr Aran eio-Ruiz est amen6 
à conclure que l’f!ssemblée &nérale est dépourvue du pouvoir de “promulguer”, de 
“déclarer” > de “déterwiner” ou d ’ “interpréter” le droit international d’une façon 
qui soit juridiquement obligatoire pour un Etat quelconque, qu’il soit ou non 
Membre de 1’0rgsnisation des Nations Unies et s-6 6gard 2 le question de savoir de 
quelle façon 1’Etat en question a voté sur la résolution en cause. Cette démons- 
tration est intÉressante du point de vue aussi bien des tentatives de justifier 
une “déclaration” abstraite du droit faite par l’Assemblée générale que d’une 
usurpation du pouvoir de “régler” les questions & proDos desquelles les Etats ont 
des vues divergentes, alors m&e que la Charte ne lui a pas confi$ le pouvoir de 
procéder 5 de telles déterminations. Il demwde aux internationnalistes ile 
rk’ister et de rejeter ce qu’il appelle la “méthode du droit souple” associ6e à une 

/ . . . 
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attribution injustifiée 2 l’Assombl& gdn&ale d’un pouvoir ind6pendant de création 
du droit. Rgpondant à des ar&aments comme ceux qui sont avan&& dans ces ‘%tudes”, 
à savoir qu’une &pétition assez fc6quente d’une affirmation à l’AseembS%! &nérale 
peut en soit transformer celle-ci en une règle de droit coutumk, le 
Pr Arangio-Ruiz donne la réplique qui convient : 

Ce serait trop facile si le fait de “crier” des &gles dans des résolutions de 
l’Assembl6e &G%ale devenait un processus de création du droit simplement 
parce que le cri a été répété suffisamment de fois et parce que le choeur est 
assez nombreux. Nous ne sme6 certainement pas opposée $ ce que l~Assem’bl%e 
générale crie aussi souvent et aussi fort qu’elle le peut ou qu’elle le veut. 
Cependant, si l’on veut que ce cri devienne du droit coutumier, il n’en 
demeure pas moins nécessaire d’examiner la conduite et les attitudes des Etats 
en ce qui concerne le comportement effectif, positif ou négatif, considéré 
comme obligatoire par la règle en question (p. 476). 

x 
x x 

28. Parmi les exemples les plus frappants des dangers que peuvent poser pour 
l’ordre juridique internationsl les tentatives injustifiges de transformer 18s 
résolutions de l’Assemblée générale en droit international, on peut citer la 
résolution 3236 (XXIX) adopt6e par cet organe le 22 novembre 1974 à propos des 
droits du peuple palestinien, Comme cette résolution est également un %L&ent 
c entra1 des quatre “études” , il est intéressant de 1’ examiner du point do vue 
de l’analyse générale qui précède, 

29. Les points et les principes fondamentaux concernant le règlement de la 
situation au Moyen-Crient ont été énoncés dans la résolution 242 (1967) du Conseil 
de sécurité, et réaffirmés dans sa résolution 338 (1973), dana laquelle le Conseil 
a invité les parties à entamer immédiatement des négociations en vue de llinstau- 
ration d’une paix juste et durable. Au cours de la période qui syest écoulée de 
1.967 à 1973, différents cessez-le-feu ordonnés par le Conseil de sécurité et 
acceptés par les parties ont incontestablement été pleinement en vigueur sur le 
plan j urigi que. En pareilles circonstances, les hostilités entreprises par 
l'Egypte et la Syrie en 1969-1973 et 1973 et l'asile et le soutien accord& par 
les Etats arabes aux opérations terroristes menées contre Israël sous les auspices 
de l'OLJ? et de ses branches militzirrs auraient dû être censurés par 1’Crganisation 
des IJations Uniet;. Or, les manifestations géopolitiquas de la politique soviétique, 
la multiplication des Membres de l'Organisation des Nations Unies slalignant, au 
sein de blocs de voix, avec les Membres communistes et arabes, l'usage politique 
du veto soviétique et la contrainte exerc6e par l'arme du pétrole, ont rendu le 
Consell de sécurit6 impuissant pendant la majeure partie de la guerre du Yom Kippour 
de 1973. 

30. Ensuite, le 22 novembr? 1974, l'Assemblée générale a adopté sa résolution 
3236 (XXIX) 1 qui a explicité ce travesti des principes applicables du droit 
international et du droit consacré par la Charte. Nul ne peut se hasarder à dire 
quel aurait été le sort dc cette r&olution si l'épée de Damoclès repr&ent&? par 
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un boycottage pgtrolier n’avait pas gt6 suspendue sur toute la procgdure. Même 
dans une telle situation de contrainte, un tiers des Membres de lVAssemb16e gén&ale, 
soit ont vot6 contre la r&olution, soit sa sont abstenus. Les r%solutions adoptées 
dans de telles conditions ne sont guare de nature à reflgter ou & promouvoir le 
droit internatiorU et moins encore la justice ou la moralité. 

31. pans sa résolution 3236 (XXIX) l’Assemblée g6n6ral.e a entendu rêaffirmer 
“les droits inali6nables du peuple palestinien en Palestine”. Elle a également 
recoAnnu 1’OLP comtne &ant llayant-droit approprié Éi cet 6gard. Ce faisant, 
l’Assemblée générale a tacitement fait siens les actes ant&ieurs de Z’OLP, y 
compris les. actes de terrorisme délibérément diriges comme hommes, femmes et 
enfants, ainsi que contre les citoyens , aêroports et aêronefs de nombreux Bats 
sans rapport avec le différend du Xoyendrient. Par le fait même, et dans une 
disposition expresse ultérieure, elle a également accordé une dispense en ce qui 
concerne la poursuite de telles activitês. 

32. Deuxièmement, cette résolution violait différents principes et droits garantis 
par le droit international et par d’autres r6solutions de l’Organisation des Nations 
Unies établies de longue date et faisant autorité, En approuvant les aspirations 
de l’OLP, qui (aux termes de l’article 6 du Pacte national palestinien) envisage 
la destruction de 1’EXat d’Israël, cette mesure violait l’i!&J.ité souveraine 
d’Israël, garantie par Z’Article 2, paragraphe 1, de la Charte. Elle violait 
également le droit d’Israël d’être ci l’abri du recours à la menace ou à l’emploi 
de la force, comme prévu par 1 ‘Article 2, paragraphe 4, et d’être $ l’abri d’une 
agression armée’ comme prévu par 1’Article 51. 

33. Troisièmement, cette résolution contredisait l’assurance consacrée par la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, selon laquelle Israël avait droit 
“de vivre en paix 5 l’intérieur de frontières sûres et reconnues à l’abri de 
menaces ou d’ sctes de force”. 

34. Quatrièmement o en rdaffirmant ce qu’elle appelait “les droits inalidnables 
du peuple palestinien en Palestine”, sans que ces deux derniers mots soient 
assortis d’aucune limitation géographique, la r6solution contredisait la résolution 
relative au partage, adoptêe par l’Assemblée générale en 1947. Même si l’agression 
arabe a empêché que cette résolution n’entre jamais en vigueur juridiquement, 
l’Assemblée générale était certainement résolue ii reconnaltre les droits du peuple 
juif, et plus tard d’Israël, sur une partie de 3.a Palestine. Si st oriquement et 
c&graphiquement, la “Palestine” comprend non seulement la Judée, la Samarie et 
Gaza’ mais également l’ensemble de L’Israël d’avant 1967 et le Royaume de Jordanie. 
Ce nonobstant, le représentant de la Jordanie, lors de la discussion qui a eu lieu 
& propos de la &Solution adoptée en 1974, a indiqué clairement que, pour son pays, 
Israël était bien compris dans la “Palestine” revendiquée par les Palestiniens, 
tandis que la Jordanie ne l’était pas! 

35. Cinqui&ement, alors que l’Assemblée &nérale, en 1947, avait demandé au 
Conseil de sécurit8 de considérer l’emploi de la force par les Etats arabes comme 
!‘menace contre la paix, rupture de paix ou acte d’agression”, l’Assemblée g&-&alc, 
en 1974, s ‘est mise dans le, situation d’un complic e virtuel en encourageant la 
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reprise des types uAms d@fgpseion quklle avait précédemment conaid~rés corme 
devmt être condamnés d%ne faÿooi p&mtoire. Cette volte-face lamentable l’eut 
d’autant plus qu’au p.aragraph,e 5 de la résolution, l’Assembl6e a approuvé l’emploi 
par I.‘OLP de %~US les moyens” pour parvenir ii 88~ fine, et qu’elle LL fait appel 
a tous les Et;ats et organisations internationales pour qu’il6 fournissent ces 
moyenes loJ 

36. Le repr8sentant des Etats-Unis s’est fait l%aterp&te d’un grand nombre de 
Membres de ltOrgskmtion lorsqu’il a par16 des dangers que de telles &solutions 
unilat6rales gouvaient fsire courir $ l’autorité de l*Orgauisation des Nations 
Uniea; il a cité les mesures prises h proBoa de la crise économique mondiale et 
du conflit au Moyen-Orient corne exemples de ce qu’il. considérait comme des 
m&festations de rpécomaiesance arbitraire de la Chute. fl a averti que si 
l~Or&misation des Nations Unies continuait de proctier sur la base de rmjorit6s 
arithuétiques , une “fomw st&ile d@activité internationale” en r&mlteraif, et 
l’Organisation des Nations Unies ne serait plus consid&ée cornue une instance 
responsable oit s *exprimait l’opinion mondisle 11/. Or, cette r6solution cet un 
exemple caract&istique des r6solutions adoptées récemment, sur leequelles ces 
%tudes” fondent leurs conclusions insoutenables. 

/ . . . 
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II. LA RESCWTION 181 (II) DE L’ASSXWBLEG GENEW DU 
29 NOVU.iDRE: 1947 

37. Deux questions juridiques distinctes et fondmmtales sont totalemsnt ignordes 
dans l’snalyse que font les Tkbllison de la résolution relative au partage. 
Premièremfxt, quels auraient 3t6 ses effets en ce qui concerne les droits 
souverains st’r les territoires en cause si les Etats arabes ne l’avaient pas 
rejetée? Deuxièmement, quel effet obli&atoire résiduel (si tant est qu’il y en ait 
un) a-t-il survécu & la destruction de la résolution par l’aflression arabe? Ces 
deux questions font certainemnt partie de ce que les auteurs appellent (p. v) "le 
contexte du droit international” dans lesquelles ils prétendent étudier les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies en cause. Les rapporta juridiques 
entre Etats ne peuvent pas être gelés $ Z'Qpoque qui remonte à plus d’un quart de 
siicle, &?me sur la demsndc de ces auteurs. 

38. La première question concerne 1es effets juridiques qu’aurait pu avoir la 
résolution relative au partage si elle était juridiquement entrée en vigueur. 
Sur cette question, les auteurs se livrent à un combat quelque peu tortueux. 
D'une part, ils ne se dissocient pas des prétentions arabes selon lesquelles la 
résolution était nulle ab initio dsns la mesure oti elle violait (à leur avis) le 
Handat sur la Palestine, tel que l~interp&taient les protagonistes arabes 
(p. 21-22) 12/. Si l'on acceptait ces prétentions,on serait manifestement conduit 
à justifier le rejet par la force de cette résolution par les Etats arabes. D'un 
autre côté, après que cette agression arabe n'eut pu détruire Israël, les 
auteurs, écrivant plus de 30 ans plus tard, veulent, pour des raisons assez 
évidentes, attacher une importance considérable 8 certaines dispositions de la 
résolution de 1947 qui, selon leur interprétation, seraient juridiquement 
embarrassantes pow Israel (p, 23-24). De ce point de vue contradictoire, leur 
analyse suggère qu'en 1947, ltAssemblée ggnérale avait à la fois légitimement 
succédé à la Société des Nations en ce qui concerne le régime des mandats, et 
était une autorit usurpatrice agissant ultra vires. _ Cette contradiction 
- puisque selon eux la résolution de 1947 aurait dtd simultan&ent valide et 
invalide - affecte tout leur expos6 du rôle de l'Assemblée générale à cette époque 
et le prive de toute solidité. 

390 Si nous nous interrogeons sur la question des effets que la résolution 
relative au partage aurait pu avoir sur les titres souverains 8i son application 
n'avait pus été empêchée par l'agression arabe, la repense n'est pas compliquée. 
Le 2 avril 1947, le Royaume-Uni, en tant que Puissance mandataire, a donné une 
notification formelle 3 1'0rganisation des Nations Unies et a autoris l’Assemblée 
r,&-&ale .3 rerhercher un règlement dc la question 13/. Comme la Charte mentionne 
le regire des mandats, la demande du Royaume-Uni 6tai.t bien une des "ques,tions ou 
affaires rentrant dans le cadre" de la Charte, aux fins de la discussion que 
l’Assemblée ,nénérale devait consacrer ù la question aux termes de 1’Article 10. 

/ . . . 
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40. Il n’en est pas moins certain toutefois que lee pouvoirs de l’Asaernbl&z 
&nérale, a&soant our uno gueation vis& 8 1'Article 10, smt lirdtfh a des 
Fonctioxke non contraigrwtes de %320r.twmdati0n8” (voir plus haut, par. G B ZIG), 
En outre, les t;erwo de la fisolution ds 19k? n’bfaient g&re de nature à conf&er 
instant u1~ titre. Il n’gtait pa8 clair non plua que 1’AaaemblBe &Gale eût 
en Palestine un quelconque droit territorial à contirer. Elihu Lauterpacht 
conclut Ei juste titra qus la r6solution relative au partage n’avait pas le 
caractke l%&slatif qui 6tait n&ceostire pou?? confi.m?r des droits territoriaux, 
que ce soit aux Juifs ou aux Arabes. Toute force obligatoire aurait dû 
provenir du principe pacts eunt aervanda, c’est-i-dire de l’accord donne m;r les 
parties intéres&s au plan propos- tel accord a 6t6 fwstr6 ab initia par 
le rejet arabe l&, rejet exprimé par l’invasion amée de la Palestine par les 
forces que l’lQypte, le Liban, la !Fransjordanie, la Syrie, l’Iraq et l’Arabie 
saoudite avaient lancées d& le retrait britannique, le 14 mai 1948, dans le but 
de détruire Isra61. 

41. Ce n’est donc pas du plan de pmta@ qu’Isr& tire sw existence juridique lJf . 
Au contraire o son indépendance repose (comme c’ast le cas pow la plupart des 
autres Etats du monde) sur sa propre affirmation d’in&pendance 9 sur la dsfense 
de cette in&pendence contre les assauts d’autres Etats et sur 1’6tablissement 
d’un Gouvernement &gulier dans les limites du territoire plnc6 501.1s son 
cent r”ole , Tout E&u plus, com cela était dit dans la déclaration d’ind6pendance 
d’ISr&l, la r6solution de l’Assemblée &ndrale 6tait une “reconnaissance” du 
“droit naturel et historique” du peuple juif en PaIesLine, La reconnaissance 
imm6diate d’Israël par les Etats-Unis et par d’autres Etats et son admission 2 
l’Organisation des Nations Unies, en 1949, ne dpendaient aucunement de sa 
création par la &nolution relative au partage. 

42. La ti claration d’indépendance d’fsr&l , en date du 14 mai 1948, faite dans le 
sillage immédiat de l’attaque arrn6e des Etats arabes, faisait reposer 
l’indépendance sur les motifs suivants : 1) Eretz Israël (la terre a’IsraZ51, 
nom h&reu pour la “Palestine”) btait la patrie du peuple juif, oii “avait pris 
fornae son identité spirituelle, religieuse et nationale”, et oif le peuple juif 
avait pour la première fois accéd6 2 la qualité a’?%&, cré6 des valeurs 
culturelles de portde nationale et universelle et donnd la Bible au monde; 
2) les Juifs en exil n’avaient jamais cessé de prier et ak3pirer 2 un retour i 
la liberté politique dans la terre dtIsra81g 3) les efforts dgployka pour 
retourner en Eretz Israël s’gtaient poursuivis lors de &nérations successives 
et, ces derni&es déxes , étaient devenus un mouvement de masse qui avait 
redonne vie à la terre de l’h6breu et avaient entra% des progrès pour tous les 
habitants; 4) les liens historiques entre le peuple juif çt Zrctz- Israël et le 
droit du peuple juif d’y reconstruire son foyer national avaiZ3 G5FTeconus 
par la communauté internationale dans le mandat de la Société des Nations; et 
5) l’aPz>ort du peuple juif Ù la victoire des peuples 6Pris de paix sur 1% 
tyrannie nazie lui avait acquis le droit de compter au noare des peuples 
fondateurs de l~Or@nise,tion des Mations Unies. Ces 6léments sont s en conclusierl, 
r&u&s dans 1’ affirmation selon laquelle “le peuple juif a le droit nature1 
dF6tre ma$tre de son propre destin, comme toutes les autres nations 1 dans les 
limites de son propre Etat souverain”. 

/ . . . 
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43. ‘I’ous CQS ~lément8 cowtitutifi du droit d~Ssra&. & la eouvsrainet6 6taient 
irrdGpcndan.l;s de I’Orgmisation des Nations Unies, Sla se &f&mt a des faits qui 
existaient avsnt la création de 1~0r~snisation dw Nations Unies, Cependant a la 
Déclaration se référait 6galcmmt B la r6aolutiok.3 de l~Assmib36e &Wrsle relative 
au part ag3 . EJ.le mentionndt Le fait que, le 29 novenibre 1947, 1~AsofwibLBe 
&nérsle avait adoptd me &aobution ‘$r&oysnt” l~btablissenmt d’un Etat juif 
en “Ekete Isre~l” et que “cette reaonnaissancc de l’Or(l;snisation dee Nations Unice 
concernant 1êGoit du peuple jGFZTinstawer l’Etat qui lui est propre est 
irr6vocable” (c’est nous qui soulignons ) l6J. 

411, J:‘ai souli& certains dee temes utilie& dans la traduction officielle de 
la Déclaration car la version que les MaKliaon en donnant dans R%solutiono 
(p. 26) 1~ modifie d’une f%on qui tend 8 6fsyer l’affirmation, uutrewnt 
insoutenable, selon laquelle "Isr&l a beaucoup mie6 sur l’autorit juridique do 
la r6solution sur le partage de la Palestine” et cette r6solution “constitue le 
principal fondement juridique de l'lX!tat; d~Isxv&l". Les auteurs interpr&ent (oana 
prOduire de jUSlif?iCatiOn Q cet bgard) l’expression “p&royant”, d#na la 
Dgclaration d’in&pcndance, comtue une autorisation. lcls prennent &-glement des 
libert6s avec la phrase dans laquelle il est dit que la %econndsaance’t de 
l’Organisation des Nations Unies est “irr&vocs.ble”, Dans ce contexte, cela 
sigifie que les cinq 616ments que l’on a indiqués plus haut comme constitusnt 
le peuple juif et le droit Èi l’indépendance naticnalo, tels que ces 616ments sont 
d6veloppés dans la ticlaration, justifJent cette “reconnshmnce” par l’organisation 
des Vations Unies, 
“ré8 olut ion” , 

Les auteurs rempiacent fe mot “reconnaiessnce” par le mot 
r6écrivant la Déclaration d’ind6pendsnce d’Israël comme si elle 

disait “cette &solution de l’organisation des Nations Unies . . . est irr&ocable”. 
Cette hiatorsion est manifestement indispensable pour soutenir leur arcument selon 
lequel Israël restait et reste encore lié par la résolution de 1947 en d6pit de 
son rejet par les Etats arabes et les autres autorités intBressées. Ce n’est 
cependant 1& que pure fabrication, 

45. ihiS revenons 5 la question : quels auraient été les effet6 juridiquement 
obligatoires de la résolution relative au partae;e si les Etats arabe6 n’avaient pas 
erwêché son entrée en vigueur? La rdponse est que le “plan de partage avec union 
économique” prévu dans 1’Annexe t? ladite résolution aurait, s’il avait été accepté, 
1i.C Israël et les Etats arabes, y compris le nouvel Etat arabe palestinien après 
sa cr%ation p sur la base de la $gle gacta surit servanda. L’effet de cet accord 
aurait Et6 d’allouer QS droits souverains, entre autres, a Israël au nouvel Etat 
arabe propos6, et au nouveau corpus seaaratum proposé comprenant Jérusalem et ses 
environs . Israël 6tdt pre”t ii conclure cet accord. Cependant, comme les auteurs 
doivent l’n&.cttre (p. 25-27), les Etats arabe8 l’ont rejet6 et ont eu recours tF 
une agression nrmée pour d6truire le Pian -J-/ l 

En faits il n’y a pas eu d’accord 
ni d’effet de &vOlution et de d6limitation de titres, et aucune entité Comt~e 
1'Etat arabe et le SUS semmitum pP0pOSés n'ont j amie v-u le jour, que ce soit 
en fait ou en droit. 

/ . . . 



46. Il est essentiel d16tudier la chronologie des &&nements pour déterminer si la 
r&olution relative au parta[3c pourrait affecter de9 droits souverains sur le 
territoire de la Palestine sous mandat. Dans la résolution, 1~Asseniblée &Grale a 
recomdg & la Puissance 'mandataire l.9adoption et la mise $ exécution du P;lan 
révisé adopté par la majoritG de la Commission sp&iale des Nations Unies pour la 
Palestine (UNSCCP); elle a demandé que le Conseil de s&uritB "prenne les mesures” 
nécessaires pour la mise à e&ution du Plan; elle a invit les habitants de la 
Palestine à prendre toutes les mesures qui pourraient &re nêcessaires de leur part 
en vue d'assurer l'application du Plat~; et elle a fait appel à tous les 
gouvernements et B tous les peuples pour qu'ils s'abstiennent de tout acte qui 
risquerait d'entraver lIentde en vigueur du Phu. Le Plen prGvoyait qu'il serait 
mis fin au mandat et que les forcee britanniques seraient retirk le ler août 1948 
ali plus tard, Il pr6voyai.t que les Etats arf&e et juif et le régime international 
pr&u pour la ville de J&usalem devaient commencer d'exister le ler octobre. 1948 
au plus tara. Le Plan dé..:rivait également leurs fronti&es futures et compren ' 
des chapitres sur les Lieux saints, les édif'ices et sites religieux, les droi- 
religieux et droits des minorit& ainsi que la citoyennet%, les conventions in~r- 
nationales et les obligations financières. 

47, LIAgence juive pour laPalestine a accepté cette résolution à contre-coeur, 
étant convaincue qu'elle contenait les bases sur lesquelles les parties pouvaient 
ensetile ériger un avenir pacifiqw lJ/, L'Agence juive a accepté la résolution 
étant entendu que0 malgré leur attitude négative à ll&semblée &nérale, les Etats 
arabe8 respecteraient l'appel lancé par cet or&sne pour qu'ils ne s'opposent pas 
par la violence 3 aon exêcuti;3n. Qus cela f4% entendu d&ouJ.ait implicitement du 
principe de la r6ciprocit6 dens les relations internaticUzsl@s fondées sur le 
consentement mutuel. Les Etats arabea, toutefois I) ont rejeté la résolution comme 
portant atteinte aux droits arabes et comme ayant été adoptée ultra vires par 
1'AssenïiQée g&érsle. Ils ont entrepris, en ma% 1948, de saisir l'ensemble de la 
Palestine par la force ar&e. C'est einsi que les Etats arabes ont finslement 
détruit toutes les bases qui existaient pour que le Plsn entre juridiquement en 
vimeur au xois de mai, soit plusieurs mois avant qu'il ne soit mis fin au 
mandat re/. 

48. Les auteurs de Résolutions ns font pratiquement aucun cas de ces dates et de ces 
événements en dépit de l'importance cruciale qu'ils revêtent s'agissant de conférer 
un titre en droit international. Apr& avoir commencé par hésiter quant à 3.8 
question de savoir si la résolution était winvalide" ab initio ou non, ils 
obscurcissent encore la question en affirzwnt énergiquement que la résolution 
demeure certainement valide aujourd'hui (p, 25 $ 27), 30 ans plus tard. 

49. Le miracle accompli par les Etats arabes, et par les Mallison après eux, est 
presqu'aussi impressionnant que celui qui consiste a redonner vie à quelque chose 
de mort., 11 n'équivaut à rien de moins que de reesusciter des ksolutions dont ils 
avaient garanti qu'elles seraient mort-néea et qu'ils avaient enterrEes par leur 
propre agression il y a plus de 30 ans 20/, Etant donné, comme on l'a vu, 
qu'aucun des effets juridiques que cette fisolution aurait pu avoir n'a jamais 
pris naissance, ces effets ne peuvent plus "garder" leur "validit6" aujou;*d'hui. 

l . . . 
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50. L’avis opposé , soutenu par les auteurs de Ri%olutions, est groseik2ment 
contraire 3 toute coaoid6ration él&nentairs de $lstice, d’equité et de bonne foi 
cotiuI10 9 la Blupart des systS.mee ‘juridiques, y capris le droit international. 
11 y a d’autres motifs, dbcoulsnt de notions fondamentales de justice et d'iSquité, 
pour lesquels lee Etats arabes et Los Arabes palestiniens ne doivent en aucun cas 
ee voir autoriser. aprds tszat de recours illicites a la violence pour slopposer à 
la r&olution, 3 l’invoquer pour justifier des prétentions juridiques. Plusieurs 
des "principes &%raux du droit” mention& Q 1’Artfcle 38, paragraphe 1, du 
Statut de la Cour internationale de Justice s'y opposent. Les Arabes qui 
soutiennent ce8 pr&entions ne viennent pas, les mains netteso faire appel è 
l'équité, leur thèse est conapromise par les efforts illicites qu'ils ont dêployés 
&in de d6truire par l'agression la &Solution même qu'ils invoquent aujourd'hui 
pour revendiquer l’équits. On peut étalement Co&d&er que par leurs repr6- 
sentations concernant ces documents3 ils ont conduit d'autres à ar;ir $ leur propre 
d&riment et que leur comportement leur empêche maintensnt d'épouser, pour 
Poursuivre les objectifs du moment, des positions qu'ils ont précis6ment dénoncées. 
Leur position ressemble 2 celle d'une partie a une transaction qui l'a illégalement 
r&adiée et qui, dea ann6es plus tard' se p&sente devant le ju&e en prétendsnt que 
certaines clauses choisies doivent î%re m&iculeusement appliquées contre la partie 
lésée. Leur position ressemble aussi ii celle d'une partie qui, par un recours 
illicite à la violence, R intentionnellement détruit l'objet qui était "la base 
fondamentale" sur laquelle devait reposer le consentement et qui demande maintenant 
ù grand bruit que les clauses initiales soient appliquées contre l'autre partie. 

51. Les s,uteurs de Eésolutions cherchent h faire admettre que la &Solution 
relative au partage continuerait d'avoir certsins effets obligatoires en sug&rant 
ip. 27) que la teneur de certaines résolutions ultérieures de l'Assemblée gén&ale, 
spécialement celles qui concernent le peuple palestinien , auraient rétroactivement 
insufflé une vie nouvelle h la résolution mort-.& de 1947. Ils arCuent que ces 
résolutions ultikieures constituent maintensnt "un consensus mondial en faveur" 
de la validité de cette résolution. J'ai déj$ montré que ces auteurs n'ont pas 
ex+winé comme il convient les limites zi l'intérieur desquelles les votes exprimés 
au sein d'organes internationaux peuvent être l'équivalent d'affirmations de règles 
fh droit internatioml. C'est également de cette lacune que souffre le dernier 
argument qu'ils avancent pour prouver que les dispositions de la résolution mort-née 
de 1947 relative au parts.ge constituent des normes obligatoires du droit inter- 
na.tioaal. en 1379. Les résolutions de l'Assemblée générale n'ayant en soi aucun 
effet de création du droit, elles ne peuvent certainement pas redonner vie a une 
résolution qui.> dès l'origine, n'a jamais eu d'effets juridiques. 

/ . . . 
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III. LE DROIT DE RJXTOUH 

52. Un examen des résolutions de 18Assembl& générale relatives au droit de 
retour ou d'indemnisation des réfugiés palestiniens mon%re que les auteurs de 
Résolutions (p. 31 à 37) ont tort de tant miser sur ces résolutions. Les auteurs 
eux-mn&% reJ8vent (p. 31-32) que le paragraphe 11 de la résolution 194 (III) de 
l'Assemblée générale, qu'ils reconnaissent ?i juste titre comme étant le point de 
départ et la base de leur ar@ment, n'entendait aucunement énoncer des dispositions 
obligatoires, Ce paragraphe e'tait simplement un des éléments du mandat de la 
Commission de conciliation pour la Palestine. Dans sa résolution 273 (III) 
relative à l'admission d'Israël Èi l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblée 
générale a "rappelé" que la résolution 194 (III) prévoyait une option pour les 
réfugiés, qui pouvaient soit retourner dans leurs foyers' soit recevoir une 
indemnisation, mais elle a immédiatement "noté" les déclarations faites et les 
explications données par Israël en ce qui concerne l'application de cette 
résolution. Comme Israël, dans ses déclarations et explications, n'avait pas 
accepté sans r"?erve cette résolution, celle-ci ne peut aucunement être considérée 
comme créant une obligation juridique. Comme le relève Elihu Lauterpacht, 
l'Assemblée générale "ne pouvait pas, par sa résolution, donner aux Juifs et aux 
Arabes en Palestine des droits qu'ils ne possédaient pas autrement, pas plus 
qu'elle ne pouvait leur ôter les droits qu'ils possédaient en fait" 2l.J. 

53. Il est clair que la résolution suivante, la résolution 513 (VI) de l'Assemblée 
générale $2 visait à faciliter la réinstallation des réfugiés afin de mettre fin à 
leur internement virtuel dans des camps de concentration en territoire arabe. 
La réinstallation avait été la solution la plus efficace dans le cas des problèmes 
de réfugiés, bien plus vastes et plus complexes , qdi s'étaient posés en Europe 
après la deuxième guerre mondiale. En ce qui concerne les réfugiés arabes, force 
est regrettablement de constater que cette &marche plus humaine et plus efficace 
a été si peu suivie , uendant si longtemps, que certains observateurs sont parvenus 
à la conclusion que' pour les Etats arabes intéressés, le problème des réfugiés 
était plus utile que sa solution. Les résolutions 2452 (XXIII), 2535 (XXIV), 
2963 (XXVII), 3089 (XXVI-236 (XXIX), touchant les réfugiés qui avaient fui 
à la suite de l'agression arabe tant de 1947-1948 que de 1967, concernent le soutien 
des activités du Commissaire général de l'office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UIWIA). Rien 
que ces résolutions adressent divers appels à Israël et expriment des regrets pour 
ce qui est de la question du rapatriement et de l'indemnisation, les affirmations 
péremptoires qui avaient une importance si vitale pour les "études" n'apparaissent 
finalement que dans la résolution 3236 (XXIX) du 22 novembre 1974. Dès que l'on a 
commencé à avoir recours à l'arme du pétrole, les résolutions de l'Assemblée 
générale ont effectivement commencé à ajouter régulièrement l'adjectif "inali6nabl.e" 
pour qualifier le "droit de retour". 

/ . . . 
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54. Même ai 
nationul, la 
"études" ont 

ces r&olutioas sont considéréea con-me décleratoiree du droit inter- 
queetion fie pose quand m&ne de savoir pourquoi les auteurs de ces 
imor6 le fait qu'Israël e absorbé et réinstallé un nombre 

encore plus grand de réfug$iés Qui¶?s d6racinéo de leurs foyers en terre arabe 
depuio 1948. Dans leur analyse ai méticuleuse des &solutions de 1'Asse~blée 
&hhle, les auteurs ne mentionnent nulle part les &fwiés Juifs, et ils ne 
cherchent &me pacr 6 expliquer pourquoi les principes &néreux en la mati&e quvils 
invoquent oi ~loquenment (p. 28 à 311, allant de la Grande Charte (1215) au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (X966), ne devraient 
s'appliquer QU'WX r&fUgiés arabes et pas aux réfugiés Juifs. 

55. Les rmbreg de chacun de ces Croupes ont Bté lésés de le même façon. L'obli- 
gation de fournir un abri aux 700 000 réfugiés ,juîfs a été aeaum?e par Israël dans 
sa Loi fondamentale sur le retour de 1350, en tant que premihe responsabilité du 
nmvel Etat. Le fardeau consid&able que représentait le tâche de réinstallation 
ainsi assumée par Ter&!1 devrait, sur le plan tant du droit que de la Justice, être 
pris en considération pour kmluer les contributions que doivent faire les Etat6 
arabes et Isr&l b ce que le Conseil de &urité a appelé dans sa résolution 
242 (1967) un Juste règlement du problème des réfugi&. Cette queotion est d'autant 
plus pertinente que les malheurs des deux peuples ont découlé d'aventures. 
malheureuses et utilisation agressive de la force wmée au mépris de la Charte des 
Mtions Unies et des résolutions de l'Or,gnisation de la part d'Etato arabes et 
non de la part d'Israël. 

56. A cet égard., les auteurs de Résolutions font preuve d'un astigmatisme curieux. 
Le point le plus remarquable est qu'ils n'ont pas étudié attentivement les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, et spécialement les résolutions 
242 (1967) et 338 (1973). Après tout, le titre de leur 'étude" est Principales 
réeolutions de 1'0raanisation des Nations Unies et pas Principales r&olutions de -_II 
l.'Assemblée générale. Dans leur doctrine confuse concernant le "droit de retourIF 
des réfugiés palestiniens, ils ne font absolument aucun cea du fait qu'en 1967, 
Le Conseil de sécuriké n'a pas ,jun,é pouvoir invoquer une règle aussi établie du 
droit international que celle qu'ils affirment. Les auteurs ne daignent pas 
davanta&e prendre en considération le fait que la formulation de la résolution 242, 
demandant "WA juste règlement du problème des réfugiés" ne souffre pas de leur 
parti-pris en ignorant les réfugiés juifs provenant de terres arabes tout en 
insistant sur les mesures 8 prendre en faveur deV y réfugiée arabes de Palestine. 
Ils ne relèvunt pas qu'en 1973 encore, le Conseil de n6curité a réaffirmé dans aa 
résolution 338 (1973) toutes les dispositions de le résolhion 242 (1967) et a 
demandé que des n&flociations soient entamées dlurgence sur la base desditen 
dispositions. Cela signifie que m&ne en 1973, les résolutions du Conseil de sécurit6, 
qui est lui aussi un organe principal de 1'0r~anisation des Hations Unies, ne 
correspondaient pas & la version revue du droit international proposée dans 
J&olutions, 
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IV. L'AUTORE--E3MINATION ET LE CONFLIT ARABO-ZBQWJXtV 

57. L'autodétermination, quel8 que soient les él&~nts pré&0 que recouvre 
cette notion, est-elle l'objet d'un précepte du droit iaternational lui-mhe 
ou est-elle seulement une cowid&ation de politique ou de justice devant 
ôtre apprécih comme un fait et une valeur parmi d'autres danc l'interpr6tation 
et l'application des &@?a du droit? Les auteurs de ll'%tude" intitulh? 
Autodétermination demandent (p. 1) si cette notion est un "principe" ou un 
"droit". A cette question aueez sibylline, ils donnent une réponse qui l'est 
encore plus. Admettant que leo complexitÉs de la question ne rentrent pas 
dons le cadre de leur analyse, ilo poursuivent cependant en disant qu'ils posent 
"en principe que le droit Ei l'autod6termination existe, qu'il coEotitue un 
i?lément crucial de la vie internationale contemporaine et est reconnu comme tel 
par la communaut6 politique mondiale". Il y a lieu de noter q.ue ce prétendu 
axiome Ste soigneusement toute référence au droit et pourrait être mieux 
adapt% B un manuel de socioloy;ie de la communaut6 internationale. Tout juriste 
prudent sait que la notion "de droit" peut ou non viser un "droit juridique'i. 
Je me propose maintenant d'analyser les faits ainsi que le processus par lequel 
les auteurs d'Autodétermination et de Résolutions cherchent & d6montrer que 
cette constatation sociologique serait transformk en un précepte du droit 
international qui serait actuellement en vigueur. 

58, La démonstration co;Mpence (p. 2 à 13) par un tri des vues des publicistes 
qui ont affirmé que 1"'autodétermination" est devenue uu "droit juridique 
internationaJ."* Certains d'entre eux sont des experts qui se sont distingués 
dans des domaines qui sont certainement autres que le droit international g/. 
Toutefois, pour donner une apparence d'objectivité, 1"'étude" mentionne également 
(bien que d'une façon qui est loin d'être exhaustive) un ou deux publicistes 
qui sont d'un avis opposé. Les auteurs ancn'ymes sont par conséquent forcés 
d'admettre (p. 12) que, même aujourd'hui, il existe une "diversité d'opinions 
sur la question du statut juridique du droit $ llautodétermination en droit 
international". Toutefois, cela ne les empêche aucunement de supposer que le 
droit à l'autodétermination est bien "un principe établi de droit international 
étant donné la position constante de l'Assemblée &nErtie". En outre, cette 
position "reflète la volonté de la communauté internationale". Cela i,'eSt rien 
d'autre qu'une réaffirmation de leur axiome de départ et n'a aucun effet ju,*idique, 
à moins que l'on puisse considérer que la "nosition" de l'Assemblée générale, 
telle qu'elle est reflêtée dans ses résolutions, a un effet créateur du droit. 
Or, comme on l'a montré, et alors même que Résolutions sfouvre sur un effort 
laborieux visant à démontrer que la "position" de l'Assemblée générale sur une 
question devient du droit internationaJ., cet effort est loin d'être couronné de 
succès t C'est ainsi qu'en partant d'une conviction (ou d'un préjugé) plutôc que 
d'une quelconque démonstration juridique, les auteurs d'Autodétermination 
accomplissent la tâche extraordinaire qui consiste ù Clever le principe 
d'autodétermination au rang de jus cogens a/. 
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59. Bans les dewc “&udec”, Autod&erminati.on et Résolutions 2 par consGquent , 
le statut juridicge ae llautodétermination en g5néral est souvent affirmé sous 
forme de conclusion, mais aucune d&nonstration n1 est offerte à aucun moment. 
C’est dans ce cadre os6 que lee auteurs produisent un assemblaCe de documents 
qui critiquent le mandat de la Sociét6 des Nations et le sionisme, le mouvement 
de libération nationale du peuple juif. Avec utre sélectivité analogue, ils 
retracent (p. 22 iz 29) l’historique de l’adurlnistration britannique en Palestine 
et la premike phtse de l’intervention de l’Organisation des Nations Unies, 
jusqu’au moment oii la &solution relative au partage s’est trouv6e dgtruite par 
ce que les auteurs appellent d&licatement “l’envoi” par “les Etats arabes” de 
“forcee” en Palestine (PI 32). Mulle part dans cet exposé ne donnent-ils de 
raisons expliquant pourquoi I.‘autodétermi.nation, si elle constitue un droit 
juridique c-e ils le pr&endent, n’étend paz ses bienfaits au peuple juif 
corne au peuple arabe de Palestine. Tout aussi &Pwrvues d’intbrêt sont 
pour eux lloccupation et l’annexion illicites par la j-wdanie de la rive 
occidentale et le fait que, de 1948 Q 1976, la Jordsnie n ‘a pas accordé le 
moindre dea& d’autonomie aux Arabes de Palestine vivant sur la rive occidentale. 

60. Jusqu’en 1970, les résolutions de L’Assemblée générale ne concernaient 
que les demandes des réfugiés arabes de retourner dans leurs foyers et 
“le rapatriement ds ces réfugiés, leur réinstallation et leur relèvement économique 
et social ainsi que le paiement d’une indemnité suffisante pour les biens de 
ceux qui auraient dhidé de ne pas revenir” a/. Ce n’est qu’avec la 
r6solution 2672 C (XXV) de l’bssembl6e générale, en date du 8 décembre 19’70, que 
“l’Assembl6e g%nérale s’est rapprochée de la reconnaissance de la corrblation 
qui existe entre le droit 8. l’autodéteraination et d’ autres droits inaliénables” 
(Résolutions 9 p* 45). Sur la base de cette résolution et d’une phrase figurant 
dans la r&lution 2649 (XXV) du 30 novembre 1979, les auteurs de Résolutions 
n’hésitent pss à prétendre hardiment que toutes les résolutions précédentes 
relatives à l’autodétermination des peuples en gén6ral sont ultérieurement 
et rêtroactiveraent devenues “spécifiquement applicables au peuple palestinien” (ibid. ), 
Ils acceptent par conséquent comme fait historique que, pour ce qui concerne - 
l’Assemblée &néraJ.e 1 aucun droit des Arabes de Palestine en vertu de la Charte 
n’a été reconnu jusqu1Gïï570. 

61. @me la r6solution 2672 C (XXV) du 8 décembre 1970, dont on a P&endu 
qu’elle constituait une reconnsissance, faisant date, de l’autodétermination des 
Palestiniens î était hésitante à un stade aussi tardif. A cette époque 3 pas 
moins de 72 Etats, dur un total de 139 ,Iembres de l’Organisation des Nations Unies s 
soit ont voté contre, soit ae sont abstenus lors du vote, et 47 Etats seulement 
ont voté pour. Cela n’est guère la manifestation d’une reconnaissance spontanée 
et entisre, quoique tardive, par la communauté internationale d’une vérité 
Evidente remontant $ la nuit des temps! 

62, Qui plus est, le boycottace pétrolier décrétb par les Etats arabes pour 
appwer l’attaque syrio-égyptienne contre Israël en 1973 a exerc6 d l’Assemblée 
@&érale une contrainte sans précédent qui a conduit une majorité ci voter en 
faveur des résolutions affirmant l’existence de fi*it d’une identitc nationale 
arabe palestinienne séparée. JJême sous l’effet de telks wnaces et de telles 
contraintes, en 1973, la résolution pertinente, 1~ r&solution 3009 i) (XXVIII) > 
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n’a obtenu que 8’7 voix (ulorrs que 39 F%ats ont votb contre ou se sont abstenua). 
Il y a lieu de noter que lorsqu’un m plus tard, la résolution 3236 (XXIX) a cherchb 
ii renforcer la prétention ù; 1’8utodétermination en la “r6affirmant”~ tant le 
nombre d’ISbate Membres qui ont voté contre que celui d’Etats qui se sont abstenus 
ont augmenté a. 

63. L”‘&ude” sur l’Autod%wm.ination s’achbve (p, 34-39) sur une section intitulée 
“Affirmation par 1’Orgsnisation des Nations Unies du droit du peuple palestinien 
ii 1’ autod6teruination”. Si l”‘&xde” intitulée Résolutions n’indique pas le moment 
précis auquel 1’Assemblk générale a pleinement reconnu la prétention des Arabes 
de Palestine, l’Autod&ermination est parfaitement claire et ponctuelle à cet égard, 
Les auteurs anonymes d’Autodétermination font observer que ce n’est qu’à partir 
de la résolution 2672 (XXV> du 8 décembre 1970 que l’Assemblée générale a couunencé 
3 qualifier de façon répétge les Palestiniens de nation. Ils soulignent également 
(p. 34) avec perspicacité, mais sans mentionner l’srme du pétrole, que c’est avec la 
guerre d’agression arabe d’octobre 1973 que la cause de l’autodétermination du 
peuple palestinien “a fait de rapides progr$s”. Ils insistent aussi sur les 
rapports étroits qui existent entre les affirmations faites par les chefs d’Etat et 
de gouvernement arabes &unis au sommet de Rabat en 1974 is propos du droit si 
l’autodétermination des Arabes de Palestine et le statut de 1’OLP et l’adoption 
par l'Assembl6e générale de la résolution 3236 (XXIX) du 22 novembre 1974 
concernant l’OI.J?. Tout cela conduit inexorablement & reconnaître que cette 
résolution de l’Assemblée générale a été adoptée 6ous la pression des Etats arabes, 
et notamment d8 ceux qui font maintenant &aLae;8 de leur fOrC8 par l’iDt@rmédishe 
de 1’OPEP. 

64, Les auteurs d’Autoddtermin&tion rhment admirablement (p. 391, dans ces termes 
frappants, le principal dl&eZlt en ce qui cor&!crIze 185 revendications natiOnah!S 
des Arabes de Palestine : 

Il apparaît ainsi que le droit du peuple palestinien à 
l'autodékermination, méconnu au cours des trois décennies du mandat, 
ignoré par l’Organisation des Nations Unies pendant deux décennies, 
a été, d8pUiS presque 10 ans , constamment reconnu et vigoureusement 
affirmé par une nette majorité des Etats Membres de l'Organisation 
des Nation5 Unies... 

11 est ironique de constater que ces termes éloquento, appliqués aux Arabes de 
Palestine, reconnaissent - en insistant même sur ce point - que la date à laquelle 
remonte effectivement l'application du principe de 1"autodétermination se situe aux 
alentours de 1970, et certainement pas un demi-siècle plus tôt, en 191’7. Les 
conséquences de cet aveu sont examinées ci-dessous (par, 66-82). 

65. Il est curieux aussi de constater que dans une section de 10pageS intitUl& 
"les droits nationaux du peuple de Palestine" (Résolutions, p. 39-491, les auteurs 
continuent d'éviter de mentionner, parmi les résolutions récentes concernant le 
Moyen-Orient, celles qui sont le plus importantes et qui ont le plue d'influente, 
à savoir les résolutions 242 (1967) et 338 (19’73) du Conseil de sécurit6. Eri tant 
que spécialistes du doit international, les auteurs doivent être conscients de 
l'importance de la résolution 242, qui est la seule formulation faisant autorité 
et unanimement acceptk du CoRseil de sécurité à propos des questions en j@u entre 
Israël et les Etats arabes. Ils ignorent les incidences qu'elle a au sujet du 
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problème de l’a 
rholution 242 

crmination dans la mesure 03, fait significatif, la 
du Conseil de ahurit6 exclut toute rgfhence à de 

quelconques pr&entions nationales de5 Arabes de Paleetines 0 l’ggwd d’Israël. 
Il s’agit 18 d’une question qui n’intervenait aboolumant pas dans le conflit 
du Moyen-Orient en 1967, pas plus qu’aile n’y intervenait en 1973 lorsque la 
résolution 338 (1973) a réaffirmé la résolution 242 (1967). 

ü 
:> i? 

66. Une supposition fondamentale sous-jaceute & toute cette série d”‘études’ 
est que les peuples dont les prétentions concurrentes à l’autod&ermination doivent 
être conciliées sont le peuple juif d’une part, et le peuple antabe de Palestine 
de l’autre. Un corollaire de cette supposition est que la date è prendre en 
considération pour appliquer le principe de l’autodétermination au Moyen-Orient 
est 1947, date de la résolution relative au partage. Sinon, ce pourrait être 1974, 
date a laquelle l’Assemblée générale a déclar6 pour la première fois dans sa 
résolution 3236 (XXX) que le “peuple palestinien pouvait jouir du droit à 
l’autodétermination conform&ent 2 la Charte des Nations Unies”. 

67. De telles suppositions contredisent manifestement l’histoire de la lutte 
menée à propos de la Palestine en ignorant I ‘importance critique des décennies 
qui se sont &zoulées avant 1947. La principele conclusion tirée dans 
kkod&termination (p. 39) est qu’un tel droit des Arabes de Palestine en tant que 
&Üple distinct n’a pas été reconnu “au cours des trois décennies” du mandat de 
la Société des Nations ni pendant les deux premières décennies de l’Organisation 
des Nations Unies, Cet aveu confirme ce qui, en tout 6tat de cause, ressort du 
règlement intervenu apr& la première guerre mondiale : les prétendants rivaux aux 
anciens territoires ottomans en cause étaient limités aux mouvements nationaux 
juif et arabe; vu le contexte historique, il ne pouvait en être autrement. 

68. Pendant les siècles qui ont précédê 1917, le nom de “Palestine” n’a 
jamais visé une entité politique, démographique, culturelle ou territoriale définie, 
Au cours des derniers siècles, cette r&ion appartenait à 1’Bnpire ottoman et, 
pendant une bonne part de cette @oque, sa capitale provinciale était Damas. IBI 
1917, la plus grande partie de cette rggion, située au nord d’une ligne allant 
de Jaffa au Jourdain, relevait de la Vilayet de Beyrouth, et l'ensemble était 
considéré connne faisant partie du Gham (une vaste zone comprenant ce qui est 
aujourd'hui la Syrie et lee région=-delà). Les Arabes qui y vivaient ne se 
considéraient pas eux-mêmes, pas plus qu'ils n'étaient consid&& par les autres, 
corne des "Palestiniens" l pas plus qu'ils ne différaient, à quelque égard iiilPortaut, 
de leurs frkes dc Syrie et du Liban. 
plut53 que de 'TalestiniennR 

C'est cette qualification de "Syrien", 
applicable aux Arabes vivant en Palestine, qui 

était à la base de la demande faite par le Con&s général syrien le 
2 juillet 1919, tendant $ ce qu'il y ait 'aucune séparation de la partie 
mkidionale de la Syrie connue sous le nom de Palestine, ni de la zone occidentale 
du littoral qui comprend le Liban, du territoilo syrien" 2J. 

69. l'ailleurs, le principal ar&~~ent avancé par 3.ea Arabes lors des néyociations 
qui ont suivi la premiSre guerre mondiale n'était pas que les "Palestiniens" 
seraient mécontents de perdre une identit6 Palestinienne du fait de la création 
du foyer national juif, mais que les habitants seram,,:contents de la dissolution 
de Leurs liens avec leurs frères syriens. A la lumière de ces faits, l'idée 
son laquelle les Arabes vivant en Palestine se considéraient en 1917 comme un , 

1.0. 



peuple palestinien au sens ro~uis par le principe d'autodétermination du 
président Vilson (appelé pour plus de brièvet6 "le principe de libération") est 
donc le produit d'une ims&nation dénude du sens de l'histoire. Respecter ces 
faits historiques n'équivaut pas B contester le principe de libération; il s'agit 
smPlem@nt de souligner que le principe doit être appliqué au moment approprié 

1 8 la réalité de la vie des Sroupes tels que ceux-ci existent véritablement. 

70. Gis certains dirigean:.s de 1'OIIp ont désavoué une identité palestinienne 
distincte. Le 31 mars 1977, par exemple, le chef du tipartemcnt des opérations 
militaires de Z'OLP, Zuhair Muhsin, a déclare ce qui suit au journal néerlandais 
Trouw : 

Il n'y a pas de différence entre les Jordaniens, les Palestiniens, 
les Syriens et les Libanais... Nous swmes tous un peuple. Ce n'est 
que pour des raisons politiques que nous insistons soigneusement sur notre 
identité palestinienne. Il e8t en effet de l'intérêt national des 
Arabes d'encourager l'existence des Palestiniens contre le sionisme. 
Oui, l'existence d'une identité palestinienne distincte n'est la que pour 
des raisons de tactique. L'établissement d'un Et;at palestinien est un 
nouvel expédient pour continuer la lutte menée contre le sionisme et 
pour l'unité arabe. 

71. Ainsi, les faits ii prendre en considération si l'on veut appliquer correc- 
tement la doctrine de l'autodétermination au cas d'espèce remontent Èi 1917. 
En effet, que cette doctrine fasse déj$ partie du droit international stricto sensu 
(comme le pensent un grand nombre d'internationalistes) ou soit un précepte dicté 
par la politique ou la justice et Cr prendre en considération lorsqu'il convient, 
il est clair que ses applications doivent être fonddes sur des faits. L’un de ces 
faits est le moment oii le groupe qui invoque ce principe et qui n'a pas de foyer 
territorial a commencé $ constituer un peuple ou une nation, avec les éléments commun3 
qui y sont attachés, c’est-à-dire une langue, une origine ethnique, une histoire 
et une tradition distinctes et ainsi de suite. 

72. Le moment auquel on peut dire avec certitude qu'un appel 2 l'autodétermination 
en faveur d'un groupe arabe palestinien distinct est apparu sur la scène du 
Moyen-Orient se situe approximativement lors de l’adoption de la Charte nationale 
palestinienne en 1964 (révisée et rebaptisée “Pacte” en 1968) ST/. le Pacte 
lui-même montre avec une clarté frappante que le caractère taraif de cette auto- 
reconnaissance en tant qu’Arabea palestiniens compromettait leurs exigences de 
souveraineté territoriale. 1 s’était, après tout y &oulé près d’un demi-siècle 
après que les territoires non turcs de l’apire ottoman avaient déjà été alloués 
entre les mouvements de lib6rati.n juif et arabe (ce dernier comprenant les 
Arabes palestiniens, mais non en tant qu’élément distinctif >. Le Pacte a cherché 
à tourner ces faits historiques par deux stratagèmes. 11 a p&tendu que les Arabes 
palestiniens faisaient partie de la “nation arabe”, à laquelle avaient été alloués 
des territoires après la première guerre mondiale et qui, en 1964, contrôlait une 
douzaine de nouveaux Etats indépendants au Moyen-Orient (art. 14-15). Mais 
il a également insisté sur le fait que les Palestiniens constituaient un peuple 
distinct ayant le droit d’établir sa patrie dans l’ensemble de la Palestine en 
tant qu’unité torritori alc indivisible (art. l-5). 
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73. Ce dessein laissait entier le problsme consistant ii savoir comment, une fois 
admis qu’un peuple palestinien distinct n’&ait apparu qu’ou cours des anraEea 1960, 
ces év&ements ultérieurs pouvaient affecter la bonne application antérieure des 
principes d”‘autod&ermination” ou de “lib&ation” an 1Jl-J. Pour r&oudre ce 
problème, le Pacte a adopt6 la fiction ingénieuse ioxstant & diklarer 
rétrospectivement que la nation palestinienne exietait eyi 1917. Il stipulait B 
cette fin que seuls lea Juife qui “résidaient normalement” en Palestine “avant 
L’invasion sioniste’ (~SIS doute aux alentour8 de. 1917) pouvaient 2tre admie dam 
1’Etat palestinien et, par un clair sous-entendu, que tous les autres seraient 
expulsés (art. 5, 22 et 23). 

74. Afin d’examiner les suppositions sur lesquelles sont fondées les "êtudes" 
Autodêtermination et R&olutions, il faut prendre lfannée 1917 comme critisre pour 
apprécier 1’ axcation du principe dfautodêtemi.nation aux peuples juif et arabe. 
A cette époque, aucun des actuels Etats arabes dans les anciennes provinces de 
l’Empire ottoman au Moyen-Orient n’avait vu le jour, de sorte que la “nation arabe”, 
au nom de laquelle &aient formulées de vastes revendications, ne remplissait 
certainement pas les conditions requises par ce principe pour pouvoir l'invoquer. 
De ce fait même, cependant, le peuple juif se trouvait également dans la &me 
situation. En fait, historiquement, 
tôt que celles des Arabes. 

les revendications juives ont commencê plus 
LvEkir Feisal, dans sa lettre bien connue de mars 1919 

% Felix Pranlsfurter, a reconnu l’accord des mouvements de libération juif et 
arabe. Il a remercié Chgim Weizmann et d’autres dirigeants sionistes pour avoir 
“tant aidé notre cawe Lia cause arab$' et a exprimg l’espoir que “les Arabes 
seraient bientôt en mesure de faire un geste en retour pour remercier les Juifs de 
leur bonté". Et, s'il fallait encore rappeler que les Arabes ne distinguaient pas 
non plus de nation arabe palestinienne en 1919, il ajoutait : “Il y a place en 
Syrie pour nous deux” (c'est nous qui soulignons) 28/, 

75. Ce contexte historique a été clairement énon& dans l'Accord d'entente et 
de coop&ation du 3 janvier 1919 signé par 1'Emir Feisal, reprêsentant les 
aspirations nationales arabes à la Conf&ence de paix de Paris, et le Dr Weizmann, 
représentant du mouvement sioniste. gon préambule envisageait la collaboration 
la plus étroite possible pour mettre sur pied "I'Ftat arabe et la Palestine", cela 
étant le plus sûr moyen de "réaliser leurs aspirations nationales". Il ressort 
clairement de lsarticle premier de cet accord, Prévoyant 1'6change "dgagents 
accréditês arabes et juifs" entre "1'Etat arabe" et la ('Palestine", que ce qui était 
envisagé êtait l'allocation de la "Palestine" pour l'autodétermination de la 
nation juive, et le reste de la région pour celle de “la nation arabe” 29,‘. 
L'Bnpire ottomaxr était si vaste qu'une douzaine d'Etats arabes indépendzts virent < 
ensuite le jour sur son territoire seulement. En fait, les revendications arabes 
concernant des territoires dans lesquels exercer leur droit à l'autodétermination 
dépassent cette douzaine d'Etats du Moyen-Orient. Plusieurs autres Etats d'Asie 
et d'Afrique du Nord ont également répondu aux aspirations de la nation arabe 
i l'autod&ermination. Ces pays constituent ensemble la Ligue des Etats arabes, 
qui co;nPrend aujourdehui plus de 20 membres. 

76. Aucune liberté n'est donc prise avec l'histoire lorsque l'on rappelle que 
les représentants des mouvements nationaux juif et arabe se sont présentés 
simultanément apr& la Premiere guerre mondiale comme demandant une libération. 
Chaque peu@e, juif ou arabe, avait en COJUIKXI des traditions et une expérience 
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culturelle ot religieuse propres, profond&nent enracin8es dans la région du 
Moyen-Orient. Le peupla juif en revendiquait une partis, la Palestine - avec 
laquelle elle avait presque pr8s de quatre mill&aires de liens indissociables - 
comme son foyer historique. Les Arabes revendiquaient virtuellement l'ensemble 
des territoires détachés de L’Empire ottoman après la prwibre guerre mondiale. 
Tels étaient les deux peuples demandeurs, les Juifs et les Arabes, entre lesquels 
les principales puissances alliées et associées ont fait les allocations terri- 
toriales qui ont marqué le début de l’histoire moderne de la Palestine. 

77 l Le mythe propagé dans le Pacte national palestinien, selon lequel le 
“peuple palestinien” a 6t6 injustement deplacé par "l'invasion juive" de 
la Palestine, a trbs leraement cours et est uveuSlément épousé comme s'il 
s'agissait d'un dogme dens les "6tudes" de l'Or,gnisation des Nationa Unies. Il 
faut donc rappeler non seulement le noyaume de David et la succession de r&imes 
juifs qui ont exiot6 en Palestine jusqu’à la conquête romaine et la dispersion 
du peuple juif, mais aussi la présence continue des +Tuifs en Palestine même aprbs 
cette conquiite. En lgll+, les Juifs de Palestine constituaient une population très 
homogène de pr& de 100 000 personnes. 

78. Les ?.iens qui existent entre les Juifs'et la Palestine sont éloquemment 
mis en relief dans le rapport présenté par la Commission royale (dirigée par 
Lord Peel, aujourd'hui disparu) en 1937. Malgré le zèle dont font montre les 
"études" pour citer des passages de ce rapport, l'extrait ci-après n'est pas 
mentionné : 

Bien que les Juifs eussent ainsi été dispersés de par le monde, ils 
n'ont jsmaie oublié la Palestine. Si les Chrétiens ont appris par la 
Bible la physionomie du pays, le nom de ses lieux marquants et des 
événements qui se sont produits il y a plus de 2000 ans, le lien qui 
rattache les Juifs à la Palestine et à son histoire ancienne est pour 
eux bien plus étroit et plus intime. Le Judakme et son rituel trouvent 
leurs racines dans ces souvenirs. Parmi d’ innombrables illustrations, 
il suffit de citer le fait que les Juifs, où qu'ils se trouvent, prient 
encore pour qu’il pleuve pendant la saison oil la pluie est nécessaire en 
Palestine. Et la pensée séculaire juive est imbue de la m&ne dévotion 
& l'égard de la terre d’Israël, Eretz Israel, du même sentiment d'en 
&re exilé. Certains des plus bmhêbreux écrits dans la 
Diaspora ont ét6 inspirés, comme les psaumes de la captivité, par les 
aspirations à un retour 8 Sion. Ce lien n’est d’ailleurs pas seulement 
spirituel ou intellectuel. Toujours ou presque toujours depuis la chute 
de 1’Etat juif, il y a eu des Juifs en Palestine. Sous les régimes 
arabes' les grandes villes ont toujours compté d’importantes communautés 

79. Dans le contexte des idées modernes concernant la libération des peuples, 
il importe au plus haut point d’identifier les deux peuples dont les revendications 
concurrentes ont été ajustées lors des négociations sur l’avenir des anciens 
territoires ottomans au ;doyen-Orient. Il serait en effet fatal, si l’on veut 
être juste, de ne pas identifier comme il convient les demandeurs entre lesquels 
doit intervenir une distribution de territoires. L’affirmation trop facile selon 
laquelle Israël a vu le jour sur la base d’une injustice caus6e Ù. une nation 
palestinienne relève précisément d’une erreur grossiere de ce genre. Lefait 
hiatorlque est que les demandeurs arabes après la pranière guerre mondiale 
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englobaient les Arabes de toutes les r&ions du Moyen-Orient, y compris les 
Arabes se trouvant en Pakestine, lesquels ne constituaient alors aucunement 
un @oupe national distinctif. 
1980, une “nation palestinienne” 

Par con&quent, reconnaître aujourdshui, en 
et la doter r&roactivement d’une histoire de 

80 ans pour en faire une P&endante rivale a l’%&wd de la Palestine gquivaut 
a prendre des libertês inadmissibles awsi bien avec l’histoire qu’avec la 
justice. 

80, Les aspirations nationales arabes ont certainement été réalisée4 lors de la 
diutribution de territoires entre Arabes et Juifs apr$s la premi&e guerre mondiale. 
Jies prétentions arabes 0; la souverainetê ont également &é largement satisfaites 
lors des règlements qui ont suivi la deuxième guerre mondiale, non seulement au 
Moyen-Orient mais dans d’autres réaions d’Asie et d'Afrique. Dans l'ensemble, 
le processus historique a comporté les éléments suivants : 

a) Malgré toutes les manoeuvres extérieures des grandes puissances, 
les revendications juives et arabes sur la vaste zone de l’ancien tipire ottoman 
ont été présentées aux instances de libération ensemble et pas (comme on le 
sous-entend actuellement) sous forme d'un empiètement juif sur un domaine arabe 
déja existant et exclusif. 

b) Les territoires aUou& aux Arabes après la première guerre mondiale 
représentaient une superficie 60 fois plus Grande, et étaient des centaines de 
fois plus riches en ressources, que la "Palestine" 
6tre le foyer national juif. 

d&ignbe en 191'7 comme devant 
Eh fait, la superficie des territoires finalement 

alloués pour satisfaire les aspirations de la nation arabe à l'autod6termination 
est 500 fois supérieure 8 celle d'Israël. 

cl Au cours d'étapes successives après 1917, d'autres empibtements sont 
venus réduire les territoires déjà minuscules alloués pour la satisfaction des 
revendications juives. Dès 1922, la majeure partie de ce territoire (2 savoir 
92 216 km2 sur 120 481, soit plus des trois quarts) en a été retranchée pour 
6tablir ce qui devait devenir le Royaume hachémite indépendant de Transjordanie. 

01. Le principe de libération a donc ét6 appliqué aux revendications rivales du 
peuple juif et de la "nation arabe" 
guerre mondiale, 

au cours de la période qui a suivi la première 
XI-I outre, ce principe a été appliqué correctement â la réalité 

des peuples tels qu'ils existaient alors en allouant la majorité écrasante des 
territoires et des ressources de l'ensemble du LInyen-Orient à la nation arabe 
(y compris les Arabes palestiniens). 
au ~OU% des décennies qui ont suivi, 

Cette part était assez vaste pour constituer, 
la base territoriale d'une douzaine d'Etats 

arabes indépendants. Ce principe a également été appliqué en allouant au peuple 
juif, dans le cadre du même règlement, une infime fraction de cette région, englobant 
aussi bien la Cisjordanie que la Transjordanie. Cette fraction infime *‘: ensuite 
été réduite des quatre cinquièmes en 1922, ce qui a ramené la part allouée au peuple 
juif au titre du principe de libération 5 un territoire d'une superficie de 
20 264 km2, pauvre en ressources, soif environ un deux-centième de l'ensemble des 
territoires qui avaient été distribués, Cette distribution n'est aucunement 
affectée pas un quelconque droit $ lvautodétermination d'une autre nation. Comme 
on l'a vu, ce n'est pas au moment de cette distribution ni même plusieurs décennies 
plus fard qu'un groupement distinct dvArabes palestiniens a été reconnu comme 
natLn si; ar& -- ) :wssi bien par eux-mêmes que $ar les autres Arabes. 
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02" Cet exposé du aontexte historique infirme La tentative faite dans Ils Pacte 
national palestinien, et maintenant suivie par les auteurs, anorrymes et autres, 
des “études”, de pr&eator le question palestinienne comme une lutfo qui a 
commenc6 en 1917 entre les Suifs du monde d’un Côt6 ot la ‘nation arabe 
palestinienne” de l’autre0 et au cours de lcquelle les Juifs ae eeraient taill& 
la part du lion. L’erreur de base, ici, consiste à ne pas reconnafrtrc que 10 
princiw do lib6ration doit être appliqug b des moawnts détermin& aux faits tels 
qu’ils existent au moment en question. L’appel en faveur de l’autnd6termination 
11snc6 au nom des Arabes palestiniens n’a cwencé d’être poussé dans les 
résolutions de l’Organisation dee Nations Unies qu’a la fin des anaGes 1960. 
Si les Arabes palestiniens ont en fait étg L%&e en ne recevant pao uns part 
appropriée du vaste territoire allou% en 1919 8 la “nation arabe”, dont ils 
faisaient partie alors et dont ils continuent de fsire partie aujourd’hui, ce 
préjudice est Imputable i3 la douzaine d’l&ats aouvorains qui sont nés ESUT 
l’imense majoritg des territoires de l’ancien Bnpire ottoman qui lui avaient été 
distribués. 

03. Ls d&achement, en 1922, des quatre cinquièmes du territoire sur lequel 
devait être constitué le foyer national juif, afin de créer d’abord 1’Emirat de 
Trcnsjordanie puis l’actuel Royaume ila Jordanie, a une double signifi- 
cation dans le contexte de l’appliwtion du przncipe d’autod6termination. D’une 
part, comme on l’a d6jB dit, cette opération a eu pour effet de réduire de façon 
draconienne le territoire d6jà minuscule qui avait été aUou pour l’exercice 
du droit 8 l’autodétermination du peuple juif. Mais, inversement ) outre qu’elle 
satisfaisait les revendications des dirigeants hachémites, elle fournissait une 
réserve de terreo pour les Arabes de l’autre côté du Jourdain, en Palestine. Or, 
historiquement, la Palestine coitqmndt b la fois la Cisjordanie et la Transjordanie 
C’est ainsi que la pr&isse erronée sur laquelle reposent ces “études” en ce qui 
concerne l’identité des prétendants à l’autodétermination en 1917 suscite immé- 
diatement une autre erreur désastreuse, qui consiste $ supposer que les Arabes 
palestiniens en tant que peuple n’ont pas déja une patrie et une base pour accéder 
B la qualité d’M;at, et que ces prérogatives doivent être arrachées à 1’Etat 
d’ Israël. Le fait est qu’après la première guerre mondiale, la Transjordanie est 
née d’un empiètement sur la petite zone qui avait régulièrement été allouée & la 
nation juive et que par la suite, les dispositions du mandat concernant le foyer 
national juif y ont été rendues inapplicables z/. Cependant, pour autant que l’on 
puisse voir, ces “études” ne mentionnent aucune obligation de la part du Royaume de 
Jordanie de faire droit s,ux revendications des Arabes palestiniens. 

84, La considération dont il faut tenir compte pour l’application du principe 
d’autodétermination en 1980, cependant, est que les origines et la situation 
actuelle du Royaume arabe de Jordanie en Palestine contredisent 1 ‘affirmation même 
selon laquelle le peuple palestinien n’aurait pas de patrie. Non seulement le 
Royame de Jordanie est-il né en Palestine malgré les protestations juives aux 
d&ens des territoires allou& pour la nation juive, mais encore il est inéxora- 
blement devenu, par la mc^me d&narche de l’histoire, un Etat arabe pa’zstinien. 
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OS. 3?w wns6queut, au regard de toute application valable du principe do 
lVautod&erminatim, la Jordanie &ait certainement un X!Xat arabe palestinien 
avont 1948. Que le Roi et ses sujets palestiniens d&&kmt de conduire leurs 
sffsires cumste Etat unitaire ou ocann Etat f6d&$, les Arabes palestiniens avsiont 
d6ja une patrie dsne l*Ett;at de Jordsnia, Cette r&lit6 peut ôtre diseimuS3 de 
teoips a autre par les uappotis difficiles qui existent entre le Roi et EBO sujete 
palestinicm. Cependant, psndmt une bonne part de la p&iade nui skmt 6coul6e 
entre 1948 et 1967, et peut-6tre jusqu’aux hostilitk swglsntes avec 1’OI.P en 
19190, les Arabes palestiniens se trouvmt au Itoyau~,~ de Jordanie consid6raieht 3a 
Jordsnio comme leur mat. lkfin, il semble qu’en 1970, la plupart des Arabes 
palestiniens ont pris fait et cause pour le Roi et con ~ouvornerdmt contr0 l’OU?. 
Cette réalitd sous-jacente le demure encore aujourd’hui. 

86. La supposition faite dans ces %tudesl’ , selon Uqwlle l’existence d’Eor&l 
pr*ive lus Araboe pslestihiens d’un foyer national, est donc fausse. Il est 
ccmRr&erwible que leo Etats arabes ‘@du front du refus” et l~O]çrp refusent d~admttre 
qu’il s’agit d’erreurs. Ce n’est qu’en les propweant qu%s peuvent déformer 1~s 
aspirations 8 la lib&ation des Arabes palestiniens pour ou faire une exigence 
diri&e contre Xsra,ël et progyesser vers le but wou6, qui est de détruire cet 
Etat 32/. Mais il est étrange que les auteurs de CGS “études”, procédant 
oste~blemout à un exposé du droit international, adoptent oi aveugl6ment ces 
positions injustifiées, 
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V. L'APAISEMERT DES RRVRDDICATIONS EN MATIRRR D'AWODEZRRMINATIO~1 
PAR LA NIDIFICATION DES FROUTIRRES D'ETATS SOtIVRRKWR 

87, Bien qu'avec un regret apparent, les auteurs de Résolutions arrivent à la 
conclusion (P. 26) que la r&olution 8ur le partage n%Zt pas nécessairement nulle 
ab initio aimplment parce qu*elle reconnaissait lea "droita nationaux" du peuple 
Juif ainai que ceux des Arabes de Palestine : 

Ta question de l'autodétermination a peut-être ét6 rc'glée de manière 
inhabituelle, n&s on ne peut pas en conclure, Juridiquement, que la méthode 
utilisée dans ce cas @ut assurer ltautodétermination des deux Etats soit 
invalide en soi. 

Compte tenu des pr6misses sur lesquelles se fondent ces auteurs, cela ressemble 
en effet d une concession majeure. Ils intitulent la section pertinente de leur 
"étt&? (p. 39) %es droits nationaux du peuple de Palestine", ce qui sous-entend 
qu'il n'y a qu'un seul flpsuple de Paiestine" qui ait droit à 1°autodétermination, 
Il ressort clairement de tout ce qu'ils cnt écrit et de ce qu'a produit le "Comité 
pour l@exercice des droits inalibnables du peuple palestinien" que s'il n'y a qu'un 
seul peuple de Palestine, ce sont les Arabes. Cette déduction loe,ique est 
manifestement conforme aux prétentions avancées à l'article 6 du Pacte netional 
palestinien (lgQ8), selon lequel tous les Juifs qui ne résidaient pas normalement 
en Palestine avant 1917 ne pourront pas être citoyens de l'-tat palestinien projeté 
et seront sans doute expulsés. La reconnaissance que le peuple juif, de même que 
les Arabes de Palestine, peut avoir le droit à l'autodétermination, ne manque donc 
pas d'une certaine apparence de magnanimité. Cependant, alors même que ces auteurs 
~"E!tendent sur cette concession apparente, il apparaît clairement qu'elle ne recouvre 
que peu de substance. 

88. Procedant toujours comme si .r'importe quelle résolution de l'Assemblée générale 
représentait le droit (bien qu'ils n'aient pu, comme on l'a noté, offrir un fondement 
quelconque à cet effet), les auteur6 passent en revue les affirmations rie l'identité 
nationale palestinienne faites dans les rholutions de lzAssemblée générale 
depuis 1970. Ils cherchent ensuite (p$, 47 et suivantes) à délimiter la région 
géographique pr&ise, dont il y a lieu de présumer qu'elle se situe à l'intérieur 
de la Palestine, "à laquelle s'applique l'autodétermination palestinienne". Ils 
s'emploient enfin à montrer comment le principe de l'autodétermination peut justifier 
deux Etats en Palestine, en dépit du fait que l'autodétermination préconisée par 
ces auteurs n'est celle que du "peuple de Palestine". 

89. Leur solution n'apporte regrettablement qu'un maigL*e réconfort, que ce soit 
auCh-oit international, tel qu'il a <té compris jusqu'à présent, ou 8, 1'Etat d'Israël. 
Ce qu'ils affirment ugrieusement eat que l'Assemblée générale a maintenant des 
pouvoirs nouveaux qlii tirent leur fondement juridique de J..a résolution '&2$ (XXV), 
communément connue so?~s le titre de "Déclaration relative aux principes du droit 
international touchsnt les relations amicales et la coo&ration entre les Etats 
ronform&nent & la Charte deo Nations Unies" (ci-après dénommée la "Déclaration des 
principes"). Dans tous lt;s cas oa un r roukti ?uL-lconque précCde~ent rtlié à ur. Etat 
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invoque le droit È l'autod&ermination contre cet Etat, l*Assemblée g&érale serait 
désormais habilitée & retracer les frontières de cet Etat conformément à l'opinion 
que cet; orgae peut avoir de la mesure dans laquelle le gouvernement de l%tat 
vis6 "repr6sente" l'ensemble de la population vivant Bur son territoire. 

90. Par un tour de force remarquable, les auteurs deduisont ce pouvoir extra- 
ordinaire de l'Assemblée générale de la disposition suivante de la Déclaration des 
principes : 

Rien dans les paragraphes précédents ne sera interprété comme autorisant 
ou encourageant une action, quelle qu'elle soit, qui démembrerait ou menacerait, 
totalement ou partiellement, l'intégrité territoriale ou l'unité politique ds 
tout Etat souverain et indépendant se conduisant conformément au principe de 
19égalité de droits et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes Enoncé 
ci-dessus et dot6 ainsi d'un gouvernement représentant l'ensemble du peuple 
appartenant au territoire sans distinction de race, de croysnce ou de couleur. 

Tout Etat doit s'abstenir de LAte action visant Èi rompre partiellement 
ou totalement l'unit& nationale et l'intégrité territoriale d'un autre Bat 
ou d'un autre nays (c'est nous qui soulignons). 

Je n'ai pafi l'intention de m'gtendre sur la question de savoir si ce passage 
corrobore l'affirmation selon laquelle l'Assemblée générale pourrait, par une 
résolution, usurper le pouvoir draconien de découper et même de démembrer les 
Etats iWm3res de l'organisation des Nations Unies. Une telle supposition dépasserait 
les limites de la crédulité tant de.- ep~cialistes du droit international que des 
dirigeants politiques nationaux, 

91. Il est à peine besoin d'insister sur la menace que poserait à l'intégrité 
territoriale et à l’unité et à l’indépéildence politique de tous les Etats une 
Assemblée gén6rale aussi omnipotente. Le principe d’autod&ermination est 
adourd’hui de plun en plus souvent invoqué non seulement contre les anciennes 
2tiisz&nces colonisJ.es et occidentales mais aussi parmi et entre les populations de 
nouveaux Etats qui ont accédé à 1”indépendance depuis la deuxième guerre mondiale. 
Par cowéquent, ces Etats seraient égulement soumis à ces pouvoirs supposés de 
7 ‘Asicmblée g&kale de faire et de défaire des Etats en redéfinissant leurs . . 
frontidres. 

92. Les auteurs marquent bien qu’ils ont conscience, dans une certaine mesure, 
des dangers auxquels leur proposition extraordinaire exposerait les Etats. Ils 
cherchent à minimiser ces dangers en faisant valoir que le cas d’Isra& est 
sui generis. Les frontières d’Israël, affirment-ils (p. 481, ne sont que de facto 
car elles existenf. “à un moment par%iculier, à la suite de la conquête militaire 
et d’annexions illégales”. Toutefois, cette affirmation , éminement fausse tsnt en 
fait qu’en droit et extraite presque mot pour mot du premier rapport du “Co!tCté 
pour 1’ exercice des droits inaliénables du peuple palestinien” 33/, ignore les 
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opinions r&fléchiea en sens contraire d’un grand nombre d’international.Ystes 
r6putbs, ainsi que les incidences inévitables en sens contraire de mesures adoptges 
de mani&e répdt6e par l’Assemblée générale et par le Conseil de sécurité. 

93. Si le cas d’Israël ne peut pas être singularisé d’une façon si cavali&e, il 
en résulte que tous les autres Etats de la communaut6 internationale sont exposés b 
une menace qui n’est pas moindre. Tout Etat dont les voisins entretiendraient des 
desseins de capture et qui pourraient trouver, encourage.,. r ou manipuler de spécieuses 
prétentions a “1 ‘autod&ermination” serait exposé 8 des machinations semblables. 
Le Jeu sinistre auquel se livre le Comité qui patronne ces “recherches” pseudo- 
scientifiques sur le droit international est une grave et vaste menace pour l’ordre 
juridique international tout entier et pour l'Organisation des Nations Unies 
elle-même. 

94. Dans une brochure publiée & la fin de 1979, après l’étude Résolutions, le 
“Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple peJ.estinien” a précisé 
cette menace encore plus. Il demande, avec un certain manque de sincérit6 : 
“Si une série de résolutions de i'Assemblée générale sur le droit à l'auto- 
détermination en général a pour effet de créer un principe de droit international, 
une s6rie de résolutions sur Le droit spécifique $ l'autodétermination d'un peuple 
donné ne crée-t-elle pas des obligations de la part de la communauté 
internationale?” 34/. Le Comité dévoile ici franchement son intention de conférer 
aux majorit6a 8 l'Assemblée générale un pouvoir contraignant de perturber, de 
démembrer et de détruire la vie l.es Etats souverains indépendants, Membres de 
l’organisation des Nations Unies, sous le prétexte de satisfaire les prétentions à 
l’autodétermination d’un groupe dissident ou d'un autre. 

95. Le fait que les Etats qui sont les victimes désignées de ce pouvoir draconien 
n’en seraient l’objet qu’un par un n’atténue aucunement la menace qui plane sur 
eux fous. 

96. L"'étude*' des Résolutions reccnnaît enfin, à contre-coeur, (p. 47), qu'il 
"est possible que les frontières d'avant 1967 aient été reconnues dans une certaine 
mesure par la communauté internationale". Telle est la conclusion à laquelle 
conduit inéluctablement la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, qui, 
m,anifestemen%, ne prévoit le retrait des forces armées israéliennes que "des 
territoires occn&' lors du récent conflit", et qui affirme également le principe de 
"la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de 
chaque Etat de la rggion", Ces dispositions de la résolution 242 (196'7) sont 
énoncées comme étant les bases des négociations qui doivent être favorisges entre 
les Etats intéressés, et elles sont pleinement conformes aux principes du droit 
international. Une autre conception, particulièrement celle qui suggèrerait que 
l'Assemblée gknérale a, en droit international, un pouvoir quelconque de déterminer 
les frontières d'Israël, serait non seulement naïve mais manifestement dénuée de 
fondement et dangereuse. 
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VI. LE REC0URS.A LA mRCR E'l! LES PRETENDUJB LU'PTES DE LIBERATION 

97. Psy‘; les affirmations les plus outrancières que l'on trouve dans ces "études", 
on peut * ;er la proposition selon laquelle le fait d%voquer un droit juridique a 
llautd ~wrmination erge, on droit international, une autorisation juridique, pour 
tout peuple invoqusnt 11autod6termination et pour les Etats tiers le soutenant, 
d'user de la force arm6e contre un Etat oouverain pour parvenir è ces fins. 

98. Rn même tempe que cette libertd censément 16gsle de recourir a la force dans 
le cadre dee luttes de libération &tait affirmée 8; l'Assemblée &nérale contre 
1'Etat d'Israël en 1974, le Comité spécial pour la question de la définition de 
l'agression parvenait au terme de E~S sept snnées de travail. Nulle quection u'a été 
plus chaudement dgbattue que celle de savoir si le recours a la force dans les luttes 
de libération était licite, nonobstant les interdictions de la Charte, Ce Comité 
spécisl était composé de 35 Etats Membres, et il n'a jamais été su&%6 qu'il ne 
représentait pas équitablement l'ensemble des Membres de 1°0rganieation des Nations 
Unies. Pour ceux qui cherchent véritablement Q savoir dans quelle mesure le compor- 
tement des Etats, dans leurs votes 8 l'Assemblée génk.le, manifeste soit l'&nio 
,juris sive nccessitatie nécessaire pour la formation d'une règle du droit cout6&&, 
soit le type d'assentiment qui peut être concsidéré comme gquiv&%nt b un consentement 
h être lié par un traité, ce6 débats sont une ma6se indispensable et d&isive de 
matériaux de recherche. Leur importance est mise en relief par le fait que 
l'Assemblée générale a accepté et fait siens les résultats des travaux du Comité. 

99. Toutefois, parmi les pi&es qu'ils invoquent contre Israël, les auteurs de ces 
"études" n'ont apparemment pas manifesté le moindre intérêt pour les débats du 
Comité spécial, qui touchent de si près 3 leurs ostensibles préoccupations intel- 
lectuelles. S'ils avaient étudig les actes du Comité spécial et ceux de la Sixi&ne 
Commission, ou même la résolution 3314 (XXIX), ils auraient certainement fait 
preuve de plus de prudence avant de se lancer dans leurs conclusion6 simplistes. Ils 
auraient constaté que la pratique des Etats est nettement contraire a la th&e 
qu'ils soutiennent, $ savoir que le "consensus" des Rtats, tel qu'il se manifeste 
dans des résolutions répétée6 de l'Assemblée générale, transforme le contenu de ce6 
résolutions en règles obligatoires du droit international. La pratique des Etats 
démolit un argument crucial de ces "études" , à savoir que le droit international 
autorise le recours à la force armée dans les luttes de libération ainsi que par 
les Etats tiers qui les soutiennent. 

100. Au cours des sept années pendant lesquelles l'Assemblée gdnérale et le Comité 
spécial ont débattu de la question concerna& le reoows à la force armée par les 
peuples luttant pour l'indépendance et par les Etats tiers les soutenant, différents 
arguments avancés pour légitimer le recours èi la force dans les luttes de libération 
ont été examiné0 et rejet&. Ces arguments étaient, entre autres, que I'Article 51 
de la Charte accorde 'un droit de légitime défense aux peuples et aux nations contre 
la domination coloniale", et que le recours à la force est autorisé par une 
accumulation de déclarations récentes de l'Assemblée générale, y compris la 
résoltltion 1514 (XV) relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, la résolution 2131 (XX) relative à l'inadmissibilité de l'intervention 
dans les affaires internes des Etats et 2 la protection de leur indépendance, la 
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r6solution 2625 (XXV) (la "Dklsration des principes" d8j$ mentionnée), la réso- 
lution 2734 (XXV) relative au renforcement de la sécurité internationale et, enfin, 
la résolution 3314 (XXIX) elle-m&ne relative $ la D6finition de l'ogression. 

101. Les dispositions essentielles de la D&'hitio.n de l.~agreseion, aux fins qui 
nous intéressent, sont l'szticle 3 g) c-t l'artic&e 7. L'article 3 g) de la 
dEfinition stigmatise comme acte d'agression : 

L’envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes armés, de forces 
irr6gulièrbs ou de mwcenaires qui se livrent & des actes de force armée 
contre un autre Etat d’une gravité telle qu'ils équivalent aus actes 6nunhés 
ci-deseus LC(est-a-dire eux actes constituant une “agressions, ou le fait de 
s’engager d’une manigre substantielle dans une telle action. 

L’article 7 contredit apparemment ce qui précède : 

Rien, dans le présente définition , et en particulier l’article 3, ne pourra 
en aucune manière porter préjudice au droit a l’autodétermination, $ la 
liberté et 3 l’indépendance, tel. qu'il découle de la Charte, des peuples 
privés par l.8 force de ce droit et auxquels fait référence la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coop%ration entre les Etats conform&nent $ la Charte des Nations Unies, 
notamment les peuples qui sont soumis h des ré&mes coloniaux ou racistes ou 
à d’autre8 formes de domination étrangère ; ainsi qu’au droit de ces mêmes 
peuples de lutter a cette fin et de chercher et de recevoir l’appui, 
conformément aux principes de la Charte et en conformité avec la Dgclaration 
susmentionnée. 

102. La pleine antithèse entre les projets de clause de sauvegarde concernant 
l’autodétermination finalement reprise à f’article-‘7 et la disposition concernant 
l’a&ression indirecte par bandes armées Lart, 3 g)/ est apparue a un stade tardif 
des délibérations. Il y avait eu trois principaux projets antérieurs à propos de 
cette clause de sauvegarde, Le projet soviétique proposait non seulement de 
sauvegarder "la lutte" pour l'autodétermination , mais encore ajoutait en termes 
dépourvus d'ambigu%6 des termes qui rendaient licite "le recours à la force wmée 
conformément à la Charte' y compris l'emploi de la force afin d'exercer le droit 
inhérent d'autodétermination w. Le projet des treize puissances (non alignées), 
en revanche, protégeait les dispositions de la Charte relatives aux "droits des 
peuples à l'autodétermination' à la souveraineté et à l'intégrité territoriale", 
mais n'indiquait pas expressément si la force armée pouvait être utilisée pour 
exercer ce droit 361. Le prc;jet des si:: puissancee (occidentales), par ailleurs, 
stipulait prudemmzt qu'une "entité politique" non reconnue ne pouvait être 
considérée comme une victime de l'agression que si a) elle était délimitée par des 
frontières internationaLes ou par de.s lignes de démarcation internationalement 
acceyt6e6, et b) 1"'entité politique" intéressée n'était pas "soumise ii l'autorité" 
de 1' Etat censé commettre une agression contre elle 3J/, Cela recouvre évidemment 
le type le plus caractéristique de luttes pour l'autod6termination. Certain5 
membres se sont opposés même à cette concesssion limitée à l'égard des entités 
politiques autres que des Etats et ont été d'avis que, par définition, seïls lec 
Etats pouvaient être victimes d'agression. 
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103. Ceest lorsque le projet des treize puissances n’a pu 6viter que l’envoi de 
bandes sw&~ et de recours 8 d’autres typea d*agession.indirecte ne soit condam& 
comme agression que la disposition qui est en dbfinitive devenue l’article 7 de 
la Définition est apparue pour la premike fois. Sous aa forme initiale (en tant 
qu’article T), les dispositions visant à: légitimer le recours ii la force par des 
groupes autres que des Etats et par les Etats leur fournissant une assistance étaient 
(comme dans le cas du projet soviétique susmentionn6) trbe explicites. La définition 
proposée ne contenait aucune disposition enpêchant les peuples “de recourir $ 
l’emploi de la force et de chercher ou de recevoir . . . un appui et une assistance” 
en vue d’exercer “leur droit naturel $ l!autodétermination, conformément aux principes 
de la Charte" 38/. Si ces termes avaient survécu et avaient été incorporés dans le 
texte final de~*articJ.e 7, ils auraient représenté une compensation pour les 
partissns des “guerres de libération” V qui n’avaient pas réussi à éviter.que l’envoi 
de bandes amées, etc. D soit condam& comme acte d’agression. Toutefois, les termes 
citgs n’ont pas survécu. 

104. Dans la version de l’article 7 qui a été adoptée en définitive, le type de 
comportement échappant h la condaation a été restreint 8 plusieurs égards 
importants, La mention des "peuples subissant une occupation militaire" a disparu 
(question psrticuli&ement pertinente du point de vue du probl&e du Moyen-Orient). 
Par ailleurs, ce n'était plus la "domination étrangère" en tant que telle, mais 
seulement le fait pour les peuples d’atre “privés par la force” du droit à l’auto- 
d%ermination conformément à la Charte qui pouvait justifier le droit à une "lutte". 
Par-dessus tout, l'article 7 a été debarras& de toute mention expresse d'un droit 
de recours à la force dans la "lutte" , ainsi que tout droit d’Etat tiers de 
recourir Zi la force pour fournir une assistance, Ce qui demeure est la formule, 
considérablement restreinte, qui prévoit 'le droit de ces mêmes peuples de lutter 
à cette fin" JJ, En d'autres termes, les Etats qui rejetaient l'avis selon lequel 
Le droit international autorisait l'utilisation de bandes armées par des entités 
politiques autres que des Etats ou le recours 8 la force par des Etats leur 
fournissant une assistance sous le couvert de 1"autodétermination' ou de la 
"libération" ont eu le dessus, tandis que les Etata qui cherchaient à prétendre que 
le droit international. avait légalisé de tels recours à la force se sont simplement 
trouvés en minorité et ont échoué dans leur tentative. 

l.05. La Définition de l'agression, par conséquent, a été établie dans le contexte 
de ces résolutions mêmes de l'Assemblée génhle que les chercheurs du "Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien" disent avoir établi 
des règles de droit international iégalisant le rocours $ la force dans les luttes 
pour l'autod&ermination, Les attitudes des Etats participant au Comité spécial, dont 
les travaux ont par la suite 6té approuvés par l'Assemblée générale, montrent 
clairement que cette prétention est fausse. A trois égards critiques, le texte 
finalement adopté nie absolument une telle affirmation. Premikement, la Définition 
omet délibérément de mentionner tout droit de recours à la force dans les luttes 
pour l’autodétermination. Deuxièmement, aucun droit de recevoir une assistance 
d’Etats tiers sous forme de recours à la force n’est prévu, que ce soit expressément 
ou tacitement. Troisièmement, toute référence aux “peuples subissant une occupation 
militaire” a été éliminée, A tous CFS égards, des prétentions sans fondement comme 
celles qui sont avancées dans les “études” ont été rejetées de façon décisive par une 
prépond&ar?ce d’Etats qui n’étaient manifestement pas limit& aux Etats occidentaux. 
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VII. L;ES DRWJ!S D’ISRAEL EN DROIT fNTE!RNATIOI?AL DECOUIJWT D’UN AECOURS 
LTCITE A LA LEGpJ!IME DEFE$JSE CONTRE L’AGRESSSON ARADF, - 

106. Les effets juridiques éventuels des r6solutions des Nations Unies examinées 
jusqu’8 pr&ent ne peuvent pas se manifester dam le vide. Ces effets doivent 
être déterti&s dans le contexte des droits et des obligations des Etats intéress& 
au regard du droit international &n&al, et notamment de8 dispositions de la 
Charte et de toute déclaration pertinente du Conseil de uécurité ayant force 
obligatoire, 

107. Eien que cela puisse d6plaire 8; certains, un des axiomes du droit inter- 
national, même au regard de la Charte, est que les Etats vivent au sein d’un ordre 
juridique international dans lequel la force n’est pss le monopole de la communauté 
organisée, mais est plutôt sou8 le contrôle des différents pays. En l’absence d’une 
force prédominante de la. mmmuuauté, il y a eu une accumlation constante de 
force (et notammnt de myene militaires) sous le contrôle de diffgrents Etats; 
Le plus que l’on puisse faire pour sauvegarder l’ordre juridique et la communauté 
des nations est de raseenobler, $ l’occasionp quelques forces privées contre d’autres 
a des fins dlintb&t public, Malheureumment, le fait est que ces forces sont de 
temps à autre rassemblées contre l’ordre juridique international- C’est pour ces 
raisons que le droit international a toujours donné un effet juridique, rétro- 
activement, aux résultats de sa collision avec la puissance décisive de diffhents 
Etats. En permettant au vainqueur par 1s force des armes, au moyen d’un traité 
de paix imposé, d’incorporer ses conditions à l’ensemble du droit international, le 
droit international a tout au moins préservé le reste de ses règles et assuré sa 
propre survie. 

106, En droit international, jusqu’à tout rhement, telles dtaient les aituations 
juridiques qui valaient en ce qui concerne les rapports entre Etats, sans egard à la 
question de savoir si le vainqueur était lui-mGme l’auteur de l’agression ou s’i3 
était une victime innocente de l’agression, $ laquelle il avait réagi en état de 
légitime défense, La modification r6cente de cette situation, spécialement par 
suite du Pacte de la Soci6té des Nations et de la Charte des Nations Unies, découle 
de l’application du principe ex injuria non oritur jus. Qu’elle soit appliquée 
aux traités obtenus par la contrainte ou â l’acquisition de territoires, cette 
modification du droit vise 8 Ôter tout effet juridique non pas au recours 3 la force 
en tant que tel mais au recours illicite ii la force. 

109, Depuis sa naissance, Israël a fait preuve constamment d’un souci inhabituel- 
lement vif d’observer le droit international en dépit de provocations incessantes 
de la part de ses voisins. C’est l’agression arx&e des Etats arabtis (dénoncée 
en tant que telle au Conseil de sécurité) qui a avorté le Plan de partage accepté 
par le peuple juif en 1947. A partir de ce moment et jusqu’au voyage du président 
Sadate à Jérusalem en 1977 comme suite à l’invitation du premier ministre Begin, 
l’Egypte et les autres Etats arabes ont continué b maintenir un état de belligérance 
à l'encontre d*Israël. Pendant 30 ans, ils ont foulé aux pieds les obligations 
fondamentales qui leur incombent en tant que Membres de l'Organisation des Nations 
Unies de s'abstenir de recourir $ la menace ou à l'emploi de la force et t? 
l'agression armée contre l'indépendance et l'intégrité territoriale d’Ier&l. Ce 
faisant, ils n'ont pas simplement eu recours & des guerres et à des menaces de guerre; 
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ils ont Egalement donné refuge a des bandes armées et ont encoura& des attaques de 
ces bandes armées contre Ssraël ‘$ partir du territoire de La Syrie, de Gaza sous 
contrôle égyptien, de la Jordanie et du Liban. Ces attaques terroristes ont 
massacr% et bless6 des centaines d’hommes’ de femmes et d’enfants innocents. Depuis 
1967, aidées par leurs hôtes arabes et d’autres Etats arabes ’ 1’OLp et ses organi- 
sations terroristes associées ne cessent d’opérer 8 partir du territoire d’abord 
Jordanien puis labanais. Cette situation a &é approuvée une fois de plus par les 
membres de la Ligue des Etats arabes lors de la Conférence de Tunis, pas plus tard 
que le 22 novembre 1979. 

110. Les demandes r%p&tées d'Israël, faites directement ou b l'Organisation des 
Nations Unies, pour qu'il soit mis fin à ces attaques illicites sont restées sans 
réponse. C'est pour s’y opposer qu'Israël a monté sa propre action militaire 
au sud du Liban. Son action est conforme au droit international, comme on peut 
le voir, par exemple, en consultant un ouvrage faisant autorit comme International 
Law d’oppenheim, publie sous la direction de air Wersch Lauterpacht. Il est dit 
zs cet ouvrage que si 1’Etat hôte n’empêche pas de telles attaques ou, une fois 
que la demande lui en a été faite, ne s’y oppose pas, “il surgit un cas de nécessité 
et Z’Etat mena& est fondé à envahir le pays voisin et à désarmer leurs auteurs" 40/. 
Il ressort clairement de cette règle du droit international qu'il s'agit d'un cas 
de nécessité ou de lbgitime défense autorisant un Etat à pénétrer sur le territoire 
d'un autre Etat en vue de détruire ou d'6liminer les armes et les bases utilisées 
contre lui. Les majorités qui, au sein d'organes de 1'Crganisation des Nations 
Unies, ont périodiquement entendu condamner de telles réactions de la part d’Israël 
n’ont pas compétence pour modifier des préceptes aussi fondamentaux du droit 
international. Cela est particulièrement le cas lorsque le comportement effecti- 
vement manifesté par les Etats au sein de la communauté internationale n’a aucun 
rapport avec les normes de conduite prescrites dans de telles résolutions. Aucun 
Etat n’a encore abandonné son droit naturel de lggitime défense, sauvegardé $ 
1’Article 51 de la Charte. 

111, Après que les cessez-le-feu furent acceptés par les Etats arabes intéressés 
lors des guerres de 196i et 1973, l'illégalité de la poursuite des hostilités de 
leur part est devenue (si cela est possible) encore plus méprisable. La poursuite 
de leurs hostilités 6tait un défi non seulement au regard de la Charte mais aussi 
des accords de cessez-le-feu qu'ils avaient demandé d'une façon suppliante et qu'ils 
avaient solennelLement acceptés. Ici encore, le fait que les intérêts soviétiques 
et les autres intérêts pro-arabes 8 l'Organisation des Nations Unies aient pu 
réunir des majorités pour mettre de telles ill6galités à l'abri de la censure 
n'gquivaut nullement $ une sanction et ne comp;amet en rien la légalité des réactions 
d'Israël. 

112. Tous les Etats intéressés (y compris Israël) sont Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et sont tenus par les dispositions de la Charte. Le refus par un 
Membre de l'organisation de reconnaître la qualité d'Etat et la qualité de Membre 
d'un Etat dûment admis à l'Organisation est incompatible avec la Charte, et en 
particulier avec 1'Article 2, paragraphe 1, qui consacre le principe de l'égalité 
souveraine de tous les Membres de l'Organisation. Cela est sûrement vrai a fortiori 
lorsque ce refus, comme dans le cas de plusieurs Etats arabes qui contestent le 
droit d'fsraël à l'existence, s'accompagne d'une prétention d'être libres de détruire 
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cet Etat par la force , en d&it de 1’Article 2, paragraphe kp de la Charte. Quelle 
que soit la façon dont ora iatorpr&e ce texte difficile, l’intention ouvertement 
manifest6e par les Etats arabes depuis 1948 de détruire Israël ou, pour utiliser 
leur jargon d’aujourd’hui, “de liquider l’entité eioniote”, viole l’interdiction 
du recoum ft la mmace ou h l’emploi de la force posée dans la Charte ainsi que les 
obligations positives dikoulant de 1’Article 2, paragraphe 1, et d’autres dispositions 
de la Charte concernant le droit d*Esraël d’&re asauré de bénéficier des avantages 
de la qualit de Menbre de L~Or~auisation ainsi que le r8glement pacifique des 
différends 4lJ. 

113. Le précepte fondamental du droit international concernant lee droits d’un Etat 
syant 8té victime d’agression et administrant légalenmt les territoires de 1’Etat 
attaquant est clair lui ausei. Selon le précepte ex injuria non oritur ;juo_, un 
occupant légal comme IsraU a le droit de conserver le contrôle des territoires en 
cause jussut& la conclusion d’un traité de paix. Les r&olutions 242 (1967) et 
338 (1973) du Conseil de sécurité, adoptées après les guerres intervenues RU cours 
dee années en question, ont exprimé cette exigence d’un raglement par voie de négo- 
ciations entre les parties, en utilisaut ces termes mêmes dans le dernier cas. 
Pendant la décennie qui s’est écoulée de 1967 à 1977, les Etats arabes et la Ligue 
arabe ont encore aggrave l’ill%galité de leurs hostilit6s constantes en proclamant, 
lors de leur Sommet de Khartoum, tenu en septembre 1967, les trois négations 
notoires : pas de reconnaissance d’Isra81, pas de paix avec Israel et pas de 
négociations avec Israël 42/. Cela a, en fait, bloqu6 les processus réguliers de 
pacification et de règlement d’après-guerre. 

114. Simultanément, les pressions exercées par l’arme du pétrole sur différents 
pays du monde entier ainsi que les machines de propagande des blocs arabe et 
soviétique ont été utilisées pour essayer d’estomper ces illégalités grossières et, 
si possible, d’en nier l’existence historique. Alors même qu’en vertu du droit 
général (ainsi que des résolutions 242 et 338), les Etats arabes étaient tenus de 
négocier avec Israël, entre autres choses, 1’6tendue du retrait territorial d’lsrael, 
ces Etats ont exigé un retrait de tous les territoires avant néaociati~. Il 
n’existe dans l’histoire aucun casxdes Etats agresseurs se soient vu accorder ce 
genre de prérogatives après l’échec de leur agression, 

115. Les droits territoriaux d’Isras1 après 1967 doivent être considérés dans le 
contexte de l’absence de droits de la Jordanie à Jérusalem et en Judée et en Samarie 
(la rive occidentale) après l’invasion arabe de la Palestine en 1948. La pr6sence de 
la Jordanie à Jérusalem et ailleurs en Cisjordanie de 1948 à 1.967 découlait uniquement 
de sa pénétration et de son occupation illggales de 1948, En vertu du principe de 
droit international ex injuria non oritur jus, la Jordanie n’a ainsi acquis aucun 
titre juridique. L’EE;ypte elle-même a ni6 la souveraineté jordanienne et n’a 
jamais esnayé de revendiquer Gaza comme territoire &gypti.en. 

11.6, Par opposition, la présence d'Israël dans toutes ces régions er. attendant la 
conclusion de négociations concernant l'établissement de frontières sûres et reconnues 
est totalement licite étant donné qu'Israël a pénétré dans ces régions légalement, 
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dam l@exercfce de son droit naturel de liigitime d6fame. Jk boit international 
interd+t I*acquisition de territoire6 par 3s f'orce illicite, maie pas lorsque0 comme 
en l’occurrence, la p&Gtration sur le territoire en que6tion Btait licite. En 
particulier, il ne l’interdit pas lorsque la force est utilisée pour arrêter un 
agresseur , car une telle interdiction aurait pour effet de garantir zi tous les 
agressoure eu puissance que, &me si leur agression &houe, tout le territoire perdu 
à l’occasion de leur tentative leur serait automatiquement restitub. 21 va de soi 
qu’une teLle r&@e serait compl&ement absurde. 

117. Le droit international, par con&quent, corrobore b trois 6gards l’affirmation 
d’Israël selon laquelle il n’a aucunement l’obligation de restituer automatiquement 
les territoires en question è la Jordanie ou à un quelconque autre Etat. Premiè- 
rement, ces territoires n’ont jsmais légalement appartenu à la Jordanie. Deuxiè- 
mement, même si tel était le cas, le contrôle actuellement exercé par îsraB1 est 
licite et Ysraël a le droit de négocier l’étendue et les conditions de son retrait. 
Troisièmement, Ee droit international n'exigerait pas une restitution automatique 
de territoires en pareilles circonstances , même à un agresseur qui était l’ancien 
souverain légal, ce que la Jordanie n’&ait certainement pas. Il exige que 
l’étendue et les conditions de cette restitution soient née;ociées entre les parties. 

x 

x x 

ll8. Comme beaucoup 1’ ont démontré b toutes les tentatives qui ont 6té faites pour 
modifier le projet de la r6solution 242 adoptée par le Conseil de sécurité en 1967 
de façon qu’il soit expressément demandé à Israël de se retirer 8 l’intérieur des 
frontières de 1967 ont échoué &/. Cette résolution ne demandait pas un retrait de 
tous les territoires occupés lors de la guerre de 1967, mais seulement un retrait 
Kufà des lignes devant être né&ociées et devant ensuite devenir des “frontières 
sGres et reconnues”. D’ailleurs, toute autre disposition aurait été contraire 
au fait qu’immédiatement après la guerre, lors de la 136Cème séance du Conseil de 
sécurité, le 14 juin 1967, le projet de résolution soviétique cherchant à condamner 
Israël comme agresseur a Eté rejeté par 11 voix contre 4. L’Assemblée générale 
également, & sa 15488me séance, le 4 juillet 1967, soit longtemps avant que l’arme 
du pétrole ne fasse son apparition sur la scène des votes, a refus6 aussi, de 
façon répétée, 13’ approuver une telle proposition 44J. 

119 l Les dispositions du dispositif de la résolution 242 étant si explicites, les 
arguments arabeo ont comencé à se porter sur le préambule > qui parle de “l*inadmis- 
sibilité de l’acquisition de territoires par la guerre”, dana l’espoir d’affaiblir, 
par cette phrase ambiguë, les clairs fondements, en droit international, des droits 
territoriaux d’îsrael dans les territoires en question, Ils ont d!î soutenir que 
cette phrase doit être interprétée litt&slement en con sens le plus large. En 
ayant ainsi étendu la portée, ils en extraient une signification que les autres 
Etats n’ont pas été disposés à accepter. 
des r&ultats absurdes. 

Une telle signification entraîne d’ailleurs 
S’ils insistent pour qu’elle soit appliquée à Israëi, ils 

contestent implicitement qu’elle soit applicable à eux-mêmes. 
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120. L’internationaliste, se trouvant en pr&enco de ce considêrant du préambule 
de la résolution 242 envi.sa& dans le contexte des clauses de son diopcaitif, devra 
conclure qu’il y a au moins troio interprétation8 logiquement posmibles. Il devra 
se demander laqueUe est a retenir dans son contexte immêdiat, en ayant présents 
?i l’esprit les principes existants du droit international, ainsi que ce que 
beaucoup d’auteurs appellent les politiques “de ordre mondial” sur lesquelles 
reposent lesdite principes. 

121. L’interprétation donn%e par les Etats arabes est une :?ossibilit6 lo($.que) 
qui aboutit bien au r6sultat qu’ils souhaitent : Israël doit se retirer automati- 
quement et cnmpl&ement de tous les territoires, lotar licite que soit 88 pr.Gsence, 
Une deuxième inierprêtation est que ce considbrant ne fait que rappeler, avec 
l’envolée d’6loquence commune dans leo prêembules, le principe du droit inter- 
national établi ex in,juria applicable aux guerres illicites. Selon cette 
interprétation, “1’ acquisition , . . par la Euerre” viserait le d&lenchement dl une 
guerre dans le but d’acauêrir des territoires; 
fait entrer en jeu le principe ex injuria. 

un tel dklenchement, étant licite, 
L’action d’Israël étant une manifestation 

de ldgitime ddfense, ce principe n’affecterait aucunement ses droits au reflard 
du droit international, comme indique plus haut. Troisièmement, interprétation 
non moins plausible, ce considérant pourrait être une réaffirmation d’un principe 
technique du droit international, qui est presaue un lieu commun, & savoir que la 
simple occupation de territoire ne suffit pas-à conférer à l’occupant un droit 
souverain sur ce territoire. Le transfert de ce droit exige un autre acte comme 
une annexion formelle ou une cession dans le cadre d’un traité de paix ou d’un 
autre instrumex3 accepté, Cette troisième interprhation cadrerait particulihement 
bien avec les clauses du dispositif qui demandent que des négociations soient 
engagées sur des questions comme des “frontières sûres et reconnues”, la fixation 
de “zones démilitaris6es” et ainsi de suite, et encore une fois n’affecteraient 
aucunement les droits d’IsraZ1 tels que nous les avons définis. 

122, Comme on l’a dit, la gremière interprhtion, qui est celle que préconisent 
les Etats arabes, serait contraire aux clauses du dispositif de la résolution 242. 
En outre, elle contredirait le droit international existant. On ne peut guère la 
considbrer comme une modification du droit offerte par le Conseil de sécurit6 
de lege ferenda pour l’avenir, En effet, en pareil cas, le considérant en question 
signifierait qu’un occupant doit se retirer avant même qu’un accord ne soit 
intervenu sur les condition3 de la Faix, meme s’il a p&&tr6 dans les territoires 
en question de façon Licite, dans l’exercice de son droit de &.time d6fense 
contre un agresseur. Une r&le présentée de lege ferenda doit, par définition, être 
une règle dont les cons6quences seraient considérées comme souhaitables pour tous 
les membres de la communauté internationale en général. Or, il asparaît que cette 
règle proposée serait desastreuse et inopportune. Elle Garantirait 0, tout 
agresseur en puissance que, s ‘il &houe, il aura droit à la restitution de chaque 
pouce de territoire qu’il pourra avoir perdu. Cette r&le proposée aurait ce 
résultat alors même que l’a~resceur de fait se r%erverait encore le r!roit de 
rcirendre ses desseins agressifs et sue les territoires en question auraient &6 
illicitement saisis par ceux qui ?r’tendent y avoir droit p+ qui le3 ont toujourr 
utilises depuis co;.me base pour conmlettrc des actes d’agression contre l’occupant 
actuel. En bref, une telle interprétation garantirait inconditionnellement les 
risques de perte résultant de toute agession envisagée. Une telle règle renveruernit 
le principe ex in,juria : plutôt que de décourager les Egresueurs î elle les 
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encouraGerait positivement. Avancer une telle rèffle de ler-fe fe 
sanctionner une nouvelle maxime juridique qui, pleine de cynisme, pourrait 
s’exprimer comme suit : "si vous ne pouvez pas arrêter l’agresseur, aidez-le!” 
Une interp&tation qui conduirait % un tel résultat ne peut donc pas ôtre acceptée 
lorsqu’il y en a deux autres, qui sont chacune, COIWIC on l’a vu plus haut I plus 
conformes & la fois au droit international et au bon sens’ 

123. A cet égard, il faut ajouter, en ce qui concerne tant L’Egypte 2 Gaza que 
la Jordanie en Judée et en Samarie, que même si Leur pén&ration dans ces régions 
n’avait pas 6% illicite ou contraire aux r&olutions adopt6es par le Conseil de 
sécurité 2 propos du cesses-le-fou et de la trêve en avril et mai 1948, la règle 
propos&e leur Ôterttit tout droit de demeurer dans ces territoires, En effet, en 
pareilles circonstances, le maintien de leur présence tomberait sous le coup de 
l'intergr&tion qu'ils cherchent & donner à ” ’ 1 inadmissibilité de l’acquisition 
de territoires par la guerre”. La cons6quence en est que même si la règle était 
adoptée aujourd'hui avec un effet rétroactif, elle ne pourrait pas aéliorer leur 
situation juridique actuelle vis-à-vis d'Israël, si ce n'est par une applicat= 
discriminatoire totalement injustifiée de la nouvelle règle en faveur - ou plu-& 
au dgtriment - d'un côté seulement s/. 

124. Enfin, il convient de noter que ce type d'entreprise arabe, visant à "amender" 
le droit international pour en faire une utilisation ad hoc contre Israël, SC 
manifeste constment depuis 1967 dans toue les organes et dans tous les contextes 
de l'activité internationale. On a déjà examiné dans un autre contexte (par. 97 $ 105) 
les travaux du Comité spdcial sur la question de la définition de l'agression Cr% 
en 19'7(. Mais l'important, ici, est le fait que ses travaux ont également été 
caract&is& par les efforts déployés par les Etats arabes pour inclure dans la 
Définition une disposition prévoyant la nullit des acquisitions territoriales même 
oar la force licite, Ce- 0 efforts ont misérablement 6choué u. 

125 l La seule disposition de fond concernant l'acquisition de territoires par la force 
(art, 5, par. 3) en circonscrit strictement la nullité en imposant au moins trois 
conditions : 1) ce n'est pas l'acquisition par un simple recours Q la menace ou 2 
l’eqlai de la force, mais seulement l’acquisition par ‘agression’, qui est nulle, 
de sorte qu’une p&étration dans l’exercice du droit de lé&.time défense, comme cela 
a 6tE le cas pour Israël en 1967, ne serait pas proscrite; 2) les actes de force qui 
sont énumér6s dans la Définition (aux articles 2 et 3) ne sont consid&& comme une 
agression nue si l’occupant a été le premier 2 les commettre, ce Gui exclut doublement 
de toute condamnation les actes accor,@is dans l’exercice du droit ds légitime 
défense; 3) même de tels actes, pour être condamnés, doivent être accomplis “en 
violation de la Charte” 1 ce qui exclut à un triple titre les actes de légitime d6fense. 

126. Pendani; toutes les r6unions tenues par le Comité s$cial et par la Sîxièse 
Cwmnission de 1’AsuemblËc &&ale entre 1967 et 1974, une version de la regle 
conzerwnt l’acquisition de territoires par la force fondce sur le principe ex in,iuria 
not1 oritur jus a ourv6cu mn,lg& tous les efforts arabes qui ont étc faits '-Jour le 
transformer en un outil qui servirait 2 condamner Israël. La tentative de déformer 
ce principe du droit international pour en faire un usage acl hoc contre un Etat 
dSkrlG& a donc totalement &houé, Cela t.Joit être attribüG seulement aux 
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co~pheaces et à la science jwidiques de la plupart des repr&entanta des Et.ts 
xnaio é@haent au fait qu’un grti noxnlwe d’entre eux Qtaient parfaitemnt; conscients 
des dangers qu’une mmIiA’ication du droit international dont lee incidences 
sont, comme on l’a mont&, parfaitement absurde&, gourrait faire courir à Leur 
propre sécurité J+J/” 

,.. .- . 
Julie Stone 
Sydney, Nouvelles-Galles-du-Sud 

Le LO juin l!NO 
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1. CIY, Hecueil, 1955, 2. 155 et suivantes. Son autre explication, selon laq~lle 
une violation rdp&ée de telles recoawdations peut dGpasser “la limite ,.. eatro 
l’hpro-ri&8 et llill~galité” (p. 120), vise le cas particulier de l’exercice d’un 
droit de rqard sur le syst&e de tutelle Etabli par la Chute. 
d’application @hhle, 

Il n’est pas 

2. ‘Institut du droit internationoJ., Livre du Centenaire (1973), p* 268 et 
suivantes, Pour une discussion de 10 mrence de San Francisco, voir 9 
UNI0 Docuwents 70. 

3. Documkts officiels de l’Assembl6e &&wle, vinfit-neuvisme session, Sixidme 
Coramission, 2. lG6 et suivantes. 

4. The Develonment of International Lau Throurth the Political Or~ans of the 
United Dations (1363) 2, 

5* Deuxième phase, Cx, Recueil, 196G, G, p, 248. 

6. D’une façon ,y%n%rale,voir, pour une étude récente et fort intéressante des 
ouvrages exprimant ces doutes et ces différends, Christoph Schreuer o “Recommendations 
and the ‘I’raditional Sources of International Law” (1977) a 20 German Yearbook of 
Intertwkional Latr, p. 103 & 118, 

7. J.., p. 117. 

8. Pour l’hiatoriyue et la portée de l’article 52, voir Stone, Of Law and iqations 
(1974), pe 231-251. 

9. 137 Académie de droit international, Recueil des cours (1972), 419. 

10. Résolution 3236 (XXIX), par. 6. Les termes suivanto : "conformément aux buts 
et principes de la Charte des %tions Unies” 
6ventuelles qu'il faut a 

sont obscurs quant aux limites 
ssigner à cet appel extraordinaire. 

11. Communiqué de presse US-UN 191 (94), 6 décembre 1974. 

12. Voir par exemple II. Cattan, 
Gdition, 

Palestine and International Law (Londres, 2ème 
1.964) , ouvrap sur lequel les auteurs s'appuient largement. 

13. Voir Documents officiels de l'P.ssembl6e &&rale, première session extra- 
ordinaire, Séances plénières, (A/286), p. 183. 

14. E. Lauterpacht, Jerusglem and the lioly Flaces (Londres, 1968), p+ 39* 

15. Il ne fait aucun doute que si toutes les parties concernces avaient permis 
non ent *ée en vigueur, ce texte 
les int6ressGs. 

serait dcarenu obli::atoire pour elles et pour taus 
C'est sur la bise de cette sunpositian que ~ioshe Shrrtok, parlznt 

leur l'llpnce ,juive, a, :i .l.'C~oque, établi une distinction entre la r~:;ol~\Lion sur 
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le Parts@ et les autres r&olutions de 1’Assemblde &nêrale et a declaré, le 
27 avril 1948, que la résolution sur le partage aurait (dans le cas de son entrée 
en vigueur) -$J~ (c’est nous qui soulignons) effet obligatoire. Dqcuments officiels 
de 1’Rsszmblée générale, deuxième session extraordinaire, vol.. II, p. 108, II, Shertok 
ppduest-à-dire de savoir si 
l.‘Assemblée g&&ale pouvait rapporter la résolution de 1947 et imposer en Palestine 
un ré&?e de tutelle dem Nations Uy Les. Les 5lallison citent un passage de cette 
1. nrtie de sa déclaratii JQ .Résolutions g p. 25-26) sans mentionner comme il convient 
le contr~;:te citirs lequel elle a été faite ou la sunposition sur laquelle elle 

‘I * repss: i. û -*tw.!.r , que la r6solution de 1947 devait entrer en vigueur. 

16. Traductiw. ~k?icislle en anglazs dans 1 Laws of the State of Israel (5707-1948) 
p. 4.. Reproduit &ns the Arab- Israel ConT.ict, publié sous la direction Cte 
J.N. Moore, III, Documents*~~1971r),p. 349. 

17. an fait;, les Xtats arabes étaient à ce titre suj-ts o aux termes de la rbsolution, 
à. des mesures prises par le Conseil de Gnurité contre eux en tant qu’agresseurs. 
Les lilallison, comme on 1’ a déjà relevé, tergiversent sur la question de savoir si 1 
au moment oii elle devait être appliquée, la r6solution btait ou n’était pas “valide”, 
sans même parler de la n,uestion de savoir si elle était obligatoire pour les %tats 
intdressés (Résolutions, p. 23-25). 

18. Voir Israel and the United Natïons dans la série de la Dotation Carnezie 
consacrée à National Studies on International Ozyanization (New York, 1.956) 
P* 67* 

19. Dès le 20 février 1948, le Conseil de sécurite a reçu de la Commission sur la 
Palestine un rapport dans lequel il était dit que “de puissants int&êts arabes, 
à la foi4 5 l’intérieur et & l’extérieur de la Palestine, ont lancé un d6fi 2 la 
r&olution de l’Assemblée p&&rale /L31 (II) du 29 novembre 1941/ et entreprennent 
un effort d6lib&b pour modifier par la 4”: *ce le règlement envisage dans cette 
résolution” (~/676, 1.6 février 1948j, DoLLuaents officiels du Conseil de s&urit&, 
Croisisme année, Supplément spécial No 2, p. 11. -.-9 

20, Four les objectifs parfaitement e::plicites de cette attaque, voir les 
dgcïarations officielles des gouvernements arF:bes et de leurs renrésentants, r&nies 
dans la lettre datée du 12 décembre 1978, adressée à l’Organisation des 
Ilations Uni en par le représentant pet,manent d’ Isr ?l (~lW488-~/1-2966). 

21. E I Laute rpac% , suera, note 14, p. 27 et suivantes. 

22. Par exemple les références faites, ici et ailleurs dans les “études” z 2 
V, E. Iockinc, The Spirit of T?orld Politics (1932), p. 354 et 272-74. 

23. P. 12-13. Leur principale source en ce qui concerne le jusLob-tris est 
un inse djxit assel. com?liqué de I.1. Gros I:spiol dans l’etude qu’il a établie pour --- 
la Sous-Cormflission de la lutte co:Jtre les mesures discriminatoires et de la 
protection des TinoritGs, intitulce !;nolication des résolutions de l(Qr”anjsation 
des ljati ons Uriifs PI relatives au droit dos ->plg>les assu.ie&s cl une domination 
colon; a!%~? et 5tx3c+re i: disnoscr d’eux-mêmes (E/CI’l. 4 .‘:.&I. 2/hO$ ) , sna%nt . . .., _ ,.a-- -a.--- 
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p* 33-35. En sens contraire, voir une &ude établie pour la m$me Sous-Commission 
par A, Critescu, intitul& Le dkloppement historique et actuel du droit des peuples 
& disposer d'aux-mêmes sur Ge de la Charte des Nations Unies et des autres 
Gtruments adoptés par les oriqanes des 1Jations U&@s, eu égard en particulier Fi la 

romotion et 8. la protection des droits de’homme et des libertés fondamentales 
E/CD.4/Sub.2/404), oit il est dit cazrément au paragraphe 154 : “Aucun instrument 

des Nations Unies ne confère un caractère aussi impÉraiif au droit des peuples à 
disposer d’eux-mêmes”. Les auteurs anonymes ïitent également une affirmation du 
Professeur Georg Schvarzenberger, selon laquelle le droit international, ayant 
toujours été un système d’E%ats-nations, a toujours été, en ce sens, fondé sur 
1’ autod&ermination de ces nations. Voir G. Schwarzenberger , 
and Order (19’(l), p. 27-28, On verra & quel, point la positi 
Schwarzenberger a été mal comprise ici si l'on considère que dans son important 
ouvrage intitul& Frontiers of International Law (Londres, lg62), ni la notion de 
jus coF;ens, ni le principe d’autodétermination, ne sont envisagés sous la 
rubrique des "libertés et droits fondamentaux", Lot. cit., p. 308 et suivantes. 
Voir egalement son essai. intitulé "International Jus Cogens”, 43’ Texas Law Review 
455 (xG4. 11 convient de rappeler qu'aucun traité ni aucun auteur sérieux n'a 
encore don& au jus coi?ens une quelconque fonction autre que le rôle ndgatif de 
rendre nul Tout traité incompatible avec lui. 

24. Comte Folke Bernadot%, ;?apport intérimaire du 1.6 septembre 1948, 
Documents offjciels de l'Assemblée &n&ale, troisième session, Supplément No 11; 
l-19, p. 18, document de l'oi\)LJ ~/648. 

25. Voir le résultat des votes dans Résolutions, p. 57 et suivantes. A cet égard, 
il convient i. rappeler que la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
a adopté une declaration bien connue intitulée Déclaration sur l'interdiction de 
la contrainte militaire, politique ou économique lors de la conclusion de traités, 
condamnant solennellement le recours à la menace ou à l'emploi "de toutes les 
formes"de pressions par quelque Etat que ce soit en vue de contraindre un autre -- 
Etat "i accomplir un acte quelcon&', en violation "des p,.?!ncipes de l'égalité 
souveraine des Etats et de la liberté du consentement' (c'est nous qui soulignons). 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents officiels, 
Documents de la Conférence, p, 307 (,\/CGI?F.3g/26)‘. 

26. Voir Poreir,n Relations of the United States, Conférence de paix de Paris, 1919, 
vol. 12, p?$!l. (Rapport de la Commission King-Crane). Ce fait historique continue 
de retentir aujourd'hui dans les milieux arabes. En 1374, le Président Assad de la 
Syrie a déclaré que 'La Palestine est un élément fondamental du sud de la Syrie" 
(IJew York Times_, 9 mars 1974). Le 17 novembre 1978, Yasser Arafat a déclaré que la 
Palestine était le sud de la Syrie et la Syrie le nord de la Palestine (Voice of 
"alestine, 18 novembre 1978). 

27. Pour une traduction en anglais, voir Moore, OF. cit., note 16, p. 698 et 705. 

28. Ibid., p. 43. 
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29. 2did., p9 40. Les "études" ne prêtent m&e d'attention Ei llimportsnce de ce 
document. voir Oricines, Première partie, p& 71, No '(. 

30. wort of the Palestine Royal Commissi.,' Grande-LIretape, Documents parle- 
mutaires, Cmd. 5479 (1937), p, 8 et 9. Par opposition, voir Orir,ines, Première 
partie, pI 55 a 57. 

31. Il convient de noter qu'&igines, bien que contenant plusieurs cartes, omet 
- fait significatif - une carte d'une importance spéciale, 2 savoir la carte de 
La Palestine B laquelle s'appliquait le mandat sur la Palestine et qui, jusqu'en 
1946, comprenait la r&yion maintenant appelée Jordanie, couvrant presque les quatre 
cinqui&es du territoire de la Palestine objet du mandat. 

32. C'est ainsi qu'il était dit dans le programme politique approuvé par le 
quatrième Congrès d@Al-F'atah (1'616ment le plus important de l'OLP, dirigé psr 
yasser Arafat) tenu 3 Damas à la fin du mois de mai 1980, que son objectif est 
"de libérer la Palestine complètement et de liquider l'entité sioniste politiquement, 
économiquement, militairement, culturellement et idéologiquement" (publié par 
"al-Lit.Ta" de Beyrouth, le 2 juin 1980). 

331 A/31/35s Par. 33. 

34. The International 3tatus of the Palestinian People (1979), p. 27. 

351 A/AC.l$+/L.12, reproduit dans le rapport de 1971 du Comit$ spécial pour la 
question de la définition de l'agression, Documents officiels de l'Assemblée 
pénérale, vin&-sixième session. -upplément No 19 (A/8419), p. 25, 

36. A/AC.134/L.16, ibid., p* 27. 

37. A/AC.134/L.l7, ibid., ID* 29. Le texte de ces projets et des autres projets 
prêcédents sont reproduits dans Documents officiels de l'Assemblée Eénérale, 
vinct-huitième session, supplément No 19 (A/9019), p. 7 à 12, à partir de 
1'Annexe 1 au Rapport de 1970 du Comité, Documents officiels de ltAssemblée &nérale 
vingt-cinquième session, supplément No 19 (A/5019), p* 59-66. 

38. Voir le rapport de 1973 du Comité, Documents officiels de l'Assemblée &nérale, 
tir@-huitième session, supplément ~JO 19 (A/9019), p. 20 et 21. 

39. Grammaticalement, on ne voit pas clairement à quoi se réfère l'expression 
"à cette fin", mais il y a lieu de prcsumer qu'il s'agit du "droit à l'auto- 
détermination", etc. 

40, Openheim-Lauterpacht, International Law, vol. 1, par. 130. 

41. Voir 9. tJright, "Ler,al Impacts of the i4iddle East Situation" (1965).33 law and 
Contemporarv Problerns 5, p. 1'1. 

42. IjIoore, cg!&,, note 16, D. 188. 
/ ,. . 
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43. Stone, No Petxe-No Nar in the rliddle East,(1969), p* 34-35. Voir aussi 
A. WL, The United Nations and the Hiddle East Crisis (1967), passim, 

44. Voir Document8 officiels du Conseil de s&.arit?, vingt-deuxisme année, 
136oème séance, pw 19. A l” AasemblGe &G$ale, les majoril& en faveur du rejet 
(y compris les abstentions dans chaque cas) ont gtd de l’ordre de 88 contre 321 
98 contre 22, 01 contre 36 et 80 contre 36. Documents officiels de l’Assemblée 

session extraordinaire d*urr2encc, 1548ême séance ~lg~~~~~~ 
Lement Stone, The Iýiddle East under Cease-Fire (196?), 

Sections II-TX, p* 2-40. 

45. Voir A. LaIl, OP. cit., note 4s9 citent Abba Eban au Conseil de sécurité, 
1375Zme séance 

46. Voir l’analyse de la rédaction dans Stone, 
p+ 55 et 56. 

Conflict ThrouGh Consensus (1977) 
Le projet de8 treize puissances (px*ojet dl “tiers monde”) 

(A/AC.134/L.16 et Add.1 et 21, par. 8, a proposé un texte correspondant $ la 
position arabe. Ce projet n’a pas été suivi. 

47. Après l’échec de leurs principaux efforts, les Etats arabes ont cherch6 j; faire 
inclure au paragraphe ‘2n du rapport du Comité spécial une énigmatique note 4 ai.nsi 
conçue : “En ce qui concerne le troisième paraGraphe de l’article 5 .., cet 
article ne doit pas être interprété comme portant atteinte aux principes du droit 
international relatifs à llinadmissibilité d’une acquisition territoriale résultant 
de la menace ou de l’emploi de la force”. Documenti officiels de l’AsçemblZ5e 
pén&ale, vingt-neuvième session, supalément No 19 (A/9019 et Corr.1). Etat+ don&, 
comme on l’a indiqué, que le droit international est précisément ce qu’affirmait 
l’article 5, l’objet-de cette note semble Ctre de faire survivre les-termes précis 
employés danu le consid&snt pertinent de la résolution 242, dans l’espoir, sans 
doute, que le côté arabe dans le conflit du Moyen-Orient pourrait continuer 2 en 
exploiter 1 s ambiguïté superfi ci elle. voir Stone, OP. cit., note 46, p+ 63-64. 

/ , . . . 
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Le parti-pris politique dans S'argumt?ntation juridiaue : 
l'étude Mallison 

1. Le mémoire qui précède dlcrit le contexte de droit international, et notamment 
les r&les en vigueur en ce qui concerne les droits territoriaux des Etats, 
applicables aux situations dbcoulant de recours licites et illicites à lu force. 
Dans le même contexte, il examine les suppositions des Mallison dans leur "étude" 
des R&olutions concernant; les effets juridiques des rikolutions de ltAssemblée 
générale. Les auteurs prétendent" également faire dans leur “étude” un examen 
consciencieux du contexte de droit international. C’est pourquoi on ne peut 
qu'être frapp6 du plus grand etonnement en constatant que ceu auteurs n'abordent 
prat;quement pas ) et parfois ne mentionnent même pas2 des questions et des 
principes d’importance majeure dont on a établi qulils sont en rapport direct 
avec le contexte essentiel, en droit international, des problêmes qusils discutent. 
En outre, lorsqu'ils examinent effectivement ce contexte, comme c'est le cas i 
propos de la question de l'effet juridique qu'il convient d9attribuer aux 
résolutions de l'Assemblée g,&kle, leur examen est rapide, sinon superficiel, 
et ignore la plupart des auteurs. En définitive, ils supposent résolue, cela 
est patent, la question même qu'ils étudient. A cet égard, l'"&tude" des 
Mallison ne diffke aucunement des trois "études" anonymes qui l'ont précédée. 
L'exposé ci-après net en relief quelques-unes des erreurs les plus insignes sur le 
plan des faits et du droit. Cet exposé est simplement une série d'exemples 
et n'entend aucunement être exhaustif, 

2. 11 y 8 lieIl de SUppOSgr gUC h2S EJAltewS eUx-n$&g ne gent FQ~ ccnS&ni;g 

de certaines de leurs lacunes. CeI;endant, ils en soulignent eux-mêmes dans leur 
introduction certaines autres. On peut citer, par exemple, leur déclaration 
(p* v> selon laquelle, "conform&nent aux arrangements en vigueur à lsOrganisation 
des Nations Unies en ce qui concerne les travaux effectués par des consultants, on 
n’a pas utilisé directement l’historique des négociations officielles relatives aux 
résolutions ni des consultations officieuses qui ont abouti à l'adoption de 
libellés spécifiques” 21. La consultation des travaux préparatoires est un 
élément essentiel des techniques d’in$erp&tation à l’échelon international. 
Le 1ecteur peut se demander pourquoi des représentants à l’organisation des 
mations Unies si6geant au “Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien” ou ces auteurs souhaitaient y renoncer. Cela est parti- 
culièrement vrai lorsque de tels travaux préparatoires 1 comme c’ est le cas 1 
revêtent parfois une importance critique pour les questions qu’étudient les 
auteurs. Comme Lord Caradon lui-même lia dît, par exemple, les travaux préparatoires 
constituent un élément de base essentiel si l’on veut comrirendre les effets des 
références au retrait des forces armée s israéliennes faites dans la résolution 242 
du Conseil de sécurité 2/. Ils sont tout aussi essentiels s’agissant de 
determiner la signification des références & l’acquisition de terrikoires par la 
force en contravention de la Charte faites dans la définition de 1 ‘agression 
adoptée par 1 ‘Assemblge g&&ale. 

l . . . 



3 Si les Mallison ont renoncé à examiner les travaux préparatoires, ce n’est 
pas n6cessairement parce qu’ils pensaient qu’une btude restreinte a priori 
conduirait $ de meilleurs résultats s’agissant de défendre leurs thèses. Cependant, 
une explication aussi neutre n’est pas possible pour une autre d6claration faite 
dans leur introductions qui est la suivante : 

Le terme “juif” est utilisé pour désigner les membres d’une religion 
monotéiste particulière sysnt des valeurs morales universelles. Le9 termes 
“sionisme” et “sioniste,’ désignent un mouvement national particulier, dont 
le programme politique visait tout d’abord à cr%er un “foyer national”, 
puis un Etat national en Pe.lestine. 

Les auteurs déclarent innocemment que cela est une “distinction fondamentale” 
gui est nécessaire puisqu’il “s ‘agit d“me étude juridique” (p. v) . Toutefois, 
d’un point de vue juridique, cette distinction n’est pas plus “fondamentale” qu’une 
distinction analogue entre les “Irlandais en tant qu’adhérents à une forme parti- 
culière de Catholicisme chrétien” et un terme ou un autre désignant "ceux qui 
soutiennent un programme politique visant 2 r&liser (précédemment) l’indépendance 
de 1’ Irlande, ou aujourd’hui de 1 ‘Irlande du Nord” ’ Les auteurs sont certainement 
conscients du fait que les appellations "sionisme" et “sioniste” ont été 
faussement et arbitrairement traduites par le terme “racisge” dans ILune des 
résolutions les plus lamentables de 1’ Assemblée &nérale i3379 (X=l/. Cl est 
précisément ce genre de résolutions qu’ils cherchent 3 extraire des eaux agitées 
de la politique internationale pour les hisser au rang plus abrité de droit 
international. Aucun internationaliste qui se respecte n'a vu dans cette affir- 
mation vénale autre chose qu'un exercice de péjoration entrepris pour des raisons 
de commodité du moment. Les auteurs auraient dû, en tant qu'internationalistes, 
éviter d'avilir ainsi leur dossier étant donné qu'il est difficile d'y trouver un 
quelconque argument juridique important qui ne soit pas tout aussi fort (ou tout 
aussi faible) sans cette prétendue "distinction fondamentale" A/, 

4. D'un autre côté, il est une autre distinction qui aurait effectivement été 
"fondsmentale" non seulement pour 1 "'étude" juridique des Mallison mais également 
pour leur exposé de ce qusils prétendent (p. 9 à 16) être la "genèse de la 
résolution relative au partage". Il s'agit de la. distinction dans le temps, 
démontrée plus haut, entre ce qu'ils identifient en 1979 comme la "nation 
palestinienne", d'une part, et la "nation arabe" de 1917 de l'autre. Cette 
distinction n'est pas une invention de cet auteur car? comme on l'a vu, le "Pacte 
national palestinien" insiste préci&ment sur ce point. Les Mallison pourront 
être ou ne pas être d'accord avec ma conclusion selon laquelle la charge de la 
réparation due aux Arabes de Palestine, comme la réparation due aux Juifs dEplacés 
par cette distribution, doit être répartie équita,blement entre les Etats arabes 
du I!oyen-Orient et Israël. Mg$ ,iJ.w$-di~f~c~le de y&-.$ogmnfit.ils ont pu 
méconnaîtr~~"t_oqal~~~~ une distinction qui est si pertinente et dont l'importance - .- --.. - 
est si cruciale et qui en même temps compromet tant, par aon omission, aussi 
bien la structure de l'nrgxentaticn que se8 printiipalco concluoicns. 

5. Une autre observation s'impose ' particulièrement ù la 1umih-e des efforts 
opiniâtres faits par les Mallison (allant parfois jusqu':? déformer les citations 
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de documents importants) pour prouver que la &solution sur le partage adoptge 
par l'Assembl6e &&%l.e "constitue le principal fondement juridique de l*Etat 
d'Israël " et qu'Israël est 136 par cette résolution alors même que les Etals 
arabes l',ont rejetée et, par des actes flagrants d'agression armée, en ont totalement 
empêché la mise en application. Les Mallison ont, comme on l'a dit, une vue exaltge 
- bien que manquant quelque peu de discernement - des effets juridiques des 
résolutions de l'Assemblée &+G%ale. Us sont particulièrement enthousiastes à 
propos de la résolution sur le partage- Il est cependant une disposition centrale 
de cette résolution qu'ils évitent soigneusement do mentionner. Il s'agit de la 
demande de l'Assemblée &&rale tendsnt 8 ce "que le Conseil de s&urité considère 
comme menace contre la paix, rupture de paix ou acte d'agression, conformément $ 
1'Article 39 de la Charte, toute tentative visant& modifier par la force le 
règlement prévu par la présente résolution". Criice à cette cmission, les auteurs 
peuvent ignorer les conséquences du rejet de la résolution par la partie arabe et 
de son agression armée contre la résolution et contre Israël, qui a empêché que 
la résolution noentre jamais juridiquement en vigueur. L'examen de cette 
disposition aurait certainement, comme on l'a démontré dans le mémoire, eu un 
effet fatal sur les principales conclusions juridiques auxquelles les Mallison 
cherchent 5 conduire le lecteur. 

6. Ces lanunes malheureuses dans des "études' prétendument objectives 
slexpliquent peut-être 2ar le fait que le "Comité pour l'exercice des droits ina- 
liénables du peuple palestinien" devait trouver des juristes dont les opinions sur 
la question produiraient les conclusions qu'il souhaitait. Un exemple frappant des 
cas oii l'on s'est fondé sur des sources très contestables, se trouve dans @igines, 
Première partie, pages 35 et suivantes, 8 propos de la "validitd" du mandat sur la 
Palestine. Le Comité n'a apparemment pu trouver que deux auteurs soutenant la 
conclusion souhaitée. L'un est FI. Henry CatCan, ancien membre de la Haute 
Commission arabe en Palestine. L'autre est le Pr W. T. klallison, que nous 
connaissons bien et qui a écrit les préfaces aux ouvrages de H. Cattan. Le lecteur 
peut évaluer lui-même le sérieux et l'objectivité impartiale de telles manoeuvres. 

/... 



A/35/.X6 
xb14045 \ 
Français 
Annexe 
Page 54 

IiO'&S DE L'APPENRICE 

1. Curiosité & l'intêrieur ilsune autre cuAocit6, Cette remarque viae sans doute 
les travwx pr6paratoires disponibles dans des documents autres que les documents 
officiels de l'Or&anisation des Nations Unies, Il est positivement Sed quaere? 
surprenant de constater plus tard que les auteurs invoquent délib&&nent 
l'historique de négociations concernant le mndat sur la Palestine pour ooutenir 
une conclusion qu'ils croient favorables aux pr&ntions wabes (p. 25). 

2. Voir Store, NO Peace-No War in the Middle East (I9@), p* 33-35. 

3. l% réalit6, les auteurs ne cherchent si utiliser cette supposée "distinction 
juridique fondamentale" pour dissiper quelques critiques du tuouvenent de libé- 
ration juif du d6but ou des critiques dirigéen contre I~ra61 par des personnalités 
juives isolées et un petit nombre de sectes religieuses juives extrémistes. 
Voir Résolutions, p* 9-14, passim. Quoi que l'on puisse en dire dsautre, cette 
distinction n'est a aucun 6gard "juridiquement fondmnentale" pour la portée de 
lsawlyse des Mallison. 


